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Primes d'engagement et dit rengagelneFft 

ARRETE :\,0 731 Cab. du 14 octobie 1947. 

LE GOUvEIlNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. D! LA LWI0H D'HONNEL*R., 

CR.OIX DE OUERRf. - MtoA1LLE DE LA RtslSTANCE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant 1 .. attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du :3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
f(présenlative; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur ie mode de promulgatïon 
et de publication des textes régl.ementaires au Togo;. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans /e Terri. 

toire du Togo, le Décret N" -47-1911 du 23 septem
bre 1947 modifiant le régime des primes d'cngage
men t et de rengagement applicable aux militaires 

non officiers ressortissants d'un territoire relevant 
du département de la france d'outre-mer et servant 
par contrat", ~ 

ART. 2. - Le présent arrêté sera' enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 octobre 1947_ 
J- NOUnRY. 

DECRET no 47·1911 du ~3 septembre 1947. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

ministre de la guerre et du mînistre des fÎnam.'e:S; 

Vu le décret nO -15.457 du 20 mars 1945 fixant te régime 
J-

des soldes d'indemnités et de primes d',engagement et de 
rengagement à allouer aux militaires indigènes coloniaux 
non (lfficiers en stn'ice dans les territoires relevant du 
départem.ent des cokmîes à eompter du It'r août 1944; 

le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER ~- Les militaires non officiers 
ressortissants d'lin territoire relevant du département 
de la France d'outre-mer servant au delà de la durée 
réglementaire en vertu d'un engagement ou d'un 
rengagement ont droit, pour chaque année qu'ils 
s'engagent à passer sous les drapeaux en ~s de la 
durée réglementaire du service, à une prime fixée 
au taux uniforme de 1.400 F jusqu'à la huitièlme 
année de service induse et 500 F au delà de la liiui' 
tième année de service. 

La prime est payable: 
L. moitié aussitôt après la signature de l'acte qui le 

lie au service; 
La moitié en fin de contrat ou au moment de la libé

ration. 
Dans les régions où le régime des appels n'est pas 

appliqués, les engagés ont droit à là prime pour cha
que année d'engagement sans qu'il soit tenu compte 
à leur égard de la notion de durée de service régil"'. 
men!aire. 

AI(T. 2. Le ministre de la guerre, le> ministre de 
la France d'outre-mer et le ministre des finances sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exéCiUtion 
du présent décret, qui sera publié au JOllrTwl olliei'" 
de la République française et aura effet à compter 
du 1 <r juillet 1947. 

Fait à Paris, le 23 septembre 1947. 
PAUL RAMADIER_ 

Par le Président du oonseil des ministres: 

Le miflistre de la FrQJICC d' outre.mer. 
Marius MOUTET. 

Le ministre .de la guerre, 
Paul CosTE-FLORET. 

Le ministre des tilll1JtCéS, 
ScHUMAN. -
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Dlplam• .t'Ela' du doc'.rol ... médecin. 

ARRETE 	No 730 Cab. du 14 octobre 194ï. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA WION OJHONNEUR, 

CRoIX Of OUERRE - MEDAILLE Of LA RtsISTA.NCI!, 

COMMISSAIRE DE !,.A RÉPUBLIQUE AU Toro, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; , 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du TerritoIre du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 192-1: sur le mode de promulgation 
et de pubHcatiQu des textes réglementaires au T~go; 

::.o... Vu le décret du 11 août 1944 organisant le cadre des 

J 
médecins, ph.armaciens et sages~femmes africains, promulgué 
au Togo le 6 décembre 1944 i 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER.- Est promulgué dans le Terri· 

toire du Togo le Décret No 47.1895 du 26 septemb"" 
1947, instituant un concours annuel entre les médecins 
africains volontaires pour poursuivre leurs études en 
vue 'de l'obtention du diplôme d'Etat du doctorat 
en médecine. 

AI\T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
communiqué partoot où besoin sera. 

Lomé, le ·14 octobre 1947. 
J. NOUTARY~ 

DECRET No 47·1895 du 2u septembre 1947. 
Le Président du Conseil des Ministres, 
Vu le décret du 11 août 1'»4 <Jrganisant le cadre des 

Méd&însJ Pharmaciens et Sages-femmes africains; 
Sur le rapport du Ministre de la France d'Outre-Mer, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les bourses d'études à la cbar. 

ge des budgets locaux destinées à permettre aux 
médecins africains de poursuh:re leurs études en vue 
d'accéder au Diplôme d'Etat de Docteur en Médecine 
seront attribuées oorénavant dans les conditions sui. 
vantes: 

Le Ministre de la France d'Outre· Mer fixe chaque 
année, 

Iole nombre de bourses réservées aux médecins afri
cains de la prolOOtion sortant de l'Ecole de M,iidefCine 
de Dakar et, candidats éventuels, dàns l'ordre de clas· 
sement du conoours de sortie. 

'}p le nombre de bourses à mettre au concours en· 
tre tes médecins africains en service en A.O.F., A_E.F\, 
Togo et Cameroun. 

ART. 2. - Le baccalauréat d'enseignement secon
daiee (1" et 2< partie) étant la condition sine qUil 
non de l'accès au Diplôme d'Etat, les bourses attrie 
buées ne peendront effet qu'après cette C0ndition 
remplie. 

Les médecins africains dassés au conoours, lorsqu'i~ 
ne seront pas bacheliers, recevront une affectation 
de service les mettant dans les conditions les plus favo
rables pour la préparation du diplôme exigé. 

ART. 3. - Les médecins africains désignés suivant 
les modalités ci-dessus, devront dès notification, sous
crire l'engagement de servir l'Administration pen
dant une période de six années après l'obtention du 
grade de Docteur en Médecine. 

A~T. 4. -. Le Haut-Commissaire en A.O.F. est char
gé de l'organisation du concours prévu et en fixera 
la date de· telle sorte que les intéressés· puissent être 
présents au début de l'année scolaire dans les locali· 
tés désignées pour la continuation des études. 

ART. 5. - Tant que les conditions de fonctionlne
ment d'un fonds commun de bourses ne seront pas 
établies, les Fédérations et Territoires subviendront 
aux frais d'études et d'entretien: 

il) de leurs originaires appartenant à la promotion 
sortante de l'Ecole Jules Carde qui auront été dési
gnés, par leur classement, pour poursuivre leurs étu
des; 

b) des médecins africains en service surleur Terri. 
toire qui auront été reçus au concours. 

ART. 6. - L'exécution du présent décret est subor
oonnée il l'octroi des crédits correspon.tlants par les 
autorités et assemblées locales responsables. 

A~T. 7..- Le ministre de la France d'Outre· Mer est 
chargé de l'applicatîon du présent décret qui sera pu· 
hlié au Journ"l ofiiCiel de la République Française. 

Fait à Paris, le 26 septembre 1947. 
PA\JL RAMADIER. 

Par Ir président du conseil des ministres: 
Le ministre de lil Fro.nce d'outre_mer, 

Marius MOUTET, 

G••IiOD de 'foil 

CIRCUl.AIRE No 8834jAE!H 

Paris, le 30 septembre 1947. 

Le Ministre de la France d'Outre·Mer 
à Monsieur le Commissaire de la République au Togo 

LOME ' 

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'une récente 
miSsion d'inspection a. révélé que dans eertains terri
toires d'Outre· Mer l'habitude s'est prise au cours des 
années de guerre de conserver à côté des caisses offi
ci~lIes, une caisse dite auxiliaire, alimentée par des 
moyens répréhensibles dont le plus courant est la 
facture fictive. 

L'é.tablissement de facture et l'émission de mandats 
à des noms supposés peuvent constituer des infractions 
susceptibles de tomber sous le coup de l'article 146 
du Code Pénal qui punit le faux 00 écritures publiqtles 
et authentiques. 

Par ailleurs la détention et le maniement de deniers 
publics par des personnes non qualifiées en dehors 
de toute règle légale et de tout contrôle, tout en 
aboutissant souvent aux plus regrettables abus, consti
tuent des gestions occultes telles qu'elles sont défi· 
nies par l'article 25 du décret du 31 mai 1862 portan~ 
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règlement général de la comptabilité publique et par 
la note sous l'article 108 du décret financier du 30 
üécembre 1912. 

En outre, Je décret-loi du 23 octobre 1935 roncer
nant les gestions de fait pris pour la Métropole. a été 
étendu aux colonies par décret du 26 décembre 1939. 

Cette règlement.tion doit vous permettre de mettre 
en jeu, chaque fois qu'il sera nécessaire, la responsa
bilité comptable des personnes en cause, par transmis
sion des dossiers à la Cour des Comptes, leur respon
sabilité civil~ et leur responsabilité pénale (art. 258 
du Code pénal notamment) devant les tribunaux judi
ciaires. 

Enfin les sanctions disciplinaires peuvent également 
vous donner un moyen d'action efficace dans cc dQ
maine. 

Je vous serais obligé, chaque fois que des gestions 
occultes seront portées à votre wnnaissance, de vouloir 
bien faire une pleine lumière sur les faits signalés, 
transmettre le dossier au Département (Direction des 
Affaires Economiques ~ finances Locales), examiner 
les responsabilités encourues et les faire sanctionner 
par les autorités compétentes. 

J'attacherais du prix à ce que la présente circulaire 
reçoive la plus grande diffusion et je vous demanderais 
de vouloir bien la faire insérer au Joarnal Officiel ;le 
votre territoire. 

Pour Le Ministre et par ordre 
Le Secrétaire général, 

L MERAT. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 


Indemnités de rt!.présentatioll 

ARRETE No 522 f. da 28 iaitlet 1947. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

CHrYAUER DI! LA LtoION D'HONNEUR., 


CROlX DE GUERRE - MtoAILLE DE LA RtsISTANCe:, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du O:>mmissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 fortant réorganisafion 

administrat~ve du territOire du Togo e çréation d'assemblées __ 
représentatives ; 

Vu Je décret du 2 mars 19 ICI portant règlement sur la 
solde et les accessoÎres de solde' du personnel colonial no.
tamment l'article 108) ensemble tous les autres qui l'ont 
IJ1Qdifiê ou complèté; et notamment [es décrets du 27 
septembre 1945 et du Il juillet 1945; 

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier 
des Colonies et les actes subséquents qui Pont modifié; 

Vu J'arrêté 572 du 31 octobre 1943 relatif aux indemnîtés 
de représentation JXluvant être allouées au personnel eUro
péen en service au Togo; 

Vu la lettre nO 20.325 AfPEL/RD du 8 juillet 194ï du 
Ministère tk la France d'Outre-Mer prescrivant de prendre 
uo arrêté portant relèvement des indemnités en cause; 

Sous r~er\'e d'approbatîon ministérielle; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'arrêté nO 572/f du 31 octo

bre 1943, tableau 2, paragraphe 2, Cercles et Subdivi
sions, est abrogé et remplacé par le tableau ci.dessous. 

Tableau 2. 

_. ~ .- . 
~.- ~ - -~~ -- "

FONCTION TAUX ANNUEL OBSERVATIONS 
, 

, 
PARAGRAPIŒ 2 ; Cercles et Subdivisions Indemnités non cumulable, 

Commandant de Cercle de Lomé, Adrninistrateur~j,"aire 
de Lomé (t) 36.000 

Command41nt Cercle Atakpamé. - 33.000 
Commandant Cerde Sokodé. '. 30.000 
Commandant Cercle Anécho. 30.000 
Commandant Cercle M .. ngo ' 24.000 
Commandant Cercle Palimé (2). 28.000 
Chef Subdivision de Klouto et de Tsé"\'ié. 18.000 
Chef de Subdivision de Lomé 18.000 
~ ..- Lama-Kara . 15.000 

Cher des Subdivisions d'Atakpamé, Sokodé et Bassari 12000 
Cher des Subdivisions de "lango et Dapango 12.000 

dans Je cas où un même t'one 
tionnaire remplirait à la foi s 
plusieurs de ces fonctions. 

1) La moitié des frais allouéS 

est imputable au budget de 1a 
Commune-Mixte de Lomé. 

2) La Subdivision de Klouto 
devenue Cercle de PaUmé pou r 
compter du 1et Septembre 1946 
(arrêté 628 APA du 27 Août t946) 
les taux applicables au Comman 
dant de Cercle de PaHmé ne 1e 
sont q.'" partîT de la dite date 

qu'ilsans puisse. pour celàs 
cumuler avec l'indemnité allouée 
jusque-là au Chef de la Suhdivi 
sion KloDto . 

..- - .. - -.. - - .~-
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ART. 2. - Le présent arrêté, qui entr~ra en vigueur 
pour compter du 1er janvier 1946, sera enreg;istJ1E. 
communiqué et publié' partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 juillet 1947. 
J. NOUTARY. 

Approuvé paf D. M. No 36.582 du. 27 septembre 
1947. 

Indemnité compenStllrice provisoire 

ARRETE No 564 P. du 8 aofii 1947. 

LE GOUVERNE.UR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LiOlON D'HONNEUR. 

CQ.OIX DE OUERRE ~ MtOA1LLE DE LA RèiISTANCE! 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 marS 1921 ~éterminant les attributions 

et les pouv{)irs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo ef création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finan
cier des Colonies et les acres qui· l'ont modifié; 

Vu le décret du 2 marS l{HO portant règlement sur la 
solde et les allocatkms accessoÎres des fonctionnaires, em~ 
ployés et agents des Sen'jees Coloniaux) et les actes modifL 
catUs; 

Vu . l'ordonnance du 6 _ janvier 19-15 portant réforme des 
trai'N!ments des fonctionnaires de l'Etat; 

Vu l'arrêté n Q 503 du S septembre 1942 portant réorganisa_ 
'Hon du corps des gardes_cercle du Togo; 

Vu l'arrêté nO 48S!P du 17 juiUet 1947 acoorUant au 
perSQnnel des cadres locaux autochtones .une indemnité com~ 
pensatriœ provisoïre; 

Vu l'avis émis par PAs"'iiemblé(~ Re()résentatîve du Terri~ 
toire dans sa séance du 3 mars 1947; 

le Conseil Privé entendu; 

Sous réserve de l'approbation ministérielle j 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Sont étendues, pour compter 
du 1"" janvier 1947, au personnel du Corps des Gar. 
'des de Cercle du Tog;o, les dispositions de l'arrêté 
No 488/P du 17 juillet 1947, accordant une indemnité 
compensatrice provisoire au P·ersünnel des cadres 10
caux autochtones du Tog;o. 

, ART. 2. - Le préserit arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 8 août 1947. 

p. le Commissaire de la République absent, 
L'Inspecteur des Affaires AdminÎstraiives, 

c!r(l1'gé de l'expédition des aflaires 
courantes et urgenies, 

L. FOURSAUD. 

Approuvé p(l1' Radio.T élégramme jl1i!lislêriel No 142 
tùs 27 aotit 1947. 

ARRETE No 682 P. du 19 septembre 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA Lt!GION D'HON~'EUR, 


CROIX DE OUER.RE MÉDAILLE DE LA RÊSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toc,o, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et créaticn d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur k régime financier 
des colonies et les actes qui l'ont modifié; 

Vu Je décret du 2 mars J910 portant reglement SUr la 
solde et les allocations accessoires dcs fondionnaires, em~ 
ployés et agents des services coloniaux, et les a.ctes modî.. 
ficatifs; 

Vu l'ordonnance du () janvier 1945 portant réforme tles •traitements des fonctionnaires de PEtat. 
Vu l'arrêté nO 288/P. du 1 juin 19·15 fj:..ant le statut géné~ 

rai des cadres locaux autochtones du territoire du Togo; 

Vu l'arrêté nO 48B/P. du 17 juillet 19~7) accorda.nt au 
personnel des cadres locaux autorhtonl's une indemnité com~ 
pensatricc ProlrÎsoîre; 

Vu l'avis émis par 1'Assemblée Représentative du Trrri~ 
foire dans sa séance du 3 mai 1947; 

le Conseil privé entendu; 

Sous réserve de j'aPPfQbation minÎstérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est reportée au le< janvier 1946 
la date d'application de l'arrêté No 488/P. du 17 juillet 
1947, accordant une indemnité compensatrice provisoire 
au personnel des cadres locaux autochtones du Toglo. 

AIlT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 septembre 1947. 
J. NOUTARY. 

Approuvé pur Radio.Tél!'gramme Ministériel No 157 
du 30 septembre 1947. 

ARRETE N" 683 P_ du 19 sepfembre 19-17. 
LE GOUVERNEUR DES CoLdNIES, 
CHEVALIER DE LA LtOlON O!HONNEURj 


CROIX DE Ot:ERRC - MtOAILLC DE LÀ RtSTSTA:SCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributklt18 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au TogQ; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ~ 

Vu le dénet du 30 détembre 1912 sur le régime financier 
êtes colonies et les actes qui l'ont modifié; 

Vil le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les. ailDCàhons aecessoirl:s des fonctionnaires.; employé!i 
ct agents des Services c()toniaux, ct les actes 1l1oùificatifs; 

Vu l'ordonnance du 6 janvier 1945 portant réforme des 
traitements des fQnctkmnain:s de l'Etat; 

Vu l'arrêté nO 503 du 8 septembre 11}~2 portant réor
ganisat;on du corps des gardes~cerde du Togo; 

Vu l'arrêté nO -18S/P. du 17 juiUet 1947 accordant au 
personnel des cadres IDeaux autochtones une indemnité com~ 
pensatrice -{lfovi.wire, étendue aux gardes de cerele par l'arrêté 
nO 564!p. du 8 août 19n; 

http:accorda.nt
http:GOUVERNE.UR
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Vu l'avis émis par l'Assemblée ReprCosentative du Terrî~ 
10ire dans sa séance du :3 mars 19-1:7; 

Le Conseil Privé entendu; 

Sous réserve de Pappwbation rnÎnÎstérieUe; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlER. - Sont étendues, pour compler 
du 1" janvier 1946, au personnel du C.Qrps des Gardes 
de Cerde du Togo, les dispositions de l'arrêté nO 682/ 
P. du 19 septembre 1947 reportant au l,r janvier 1946 
la date d'application de l'arrêté no 488/P. du 17 juillet 
1947 accordant une indemnité compensatrice provisoire 
au personnel des cadres locaux autochtones du Togo, 
étendue aux Gardes de Cercle par l'arrêté n" SM/P. du 
8 août 1947. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 septembre 1947. 
J. NOUTAav. 

Approuvé par Radio·Télégromme Ministériel No 157 
du 30 septembre 1947. 

Service I.e.t d 'hygiène mobile cl d, propll,••"i. 

ARRETE No 594. DSP. du 20 août 1947. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. DI! LA LeorON D'OONNEUft, 

CROIX DE OUERRE - MeDAILLE DE LA RtsrsTANCE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaîre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du il novembre 1929 relatif ft )a protedion 
de la santé publique au Togo; 

. Vu les arrêtés ministériels du 20 janvier 1939 relatifs 
1 à Porganïsation administrative d'un service général autonome 
l de prophylaxie et de traitement de la maladte du sommeil en 
1Afrique occidentale française et aU Togo et nomination du 

Chef d~ Service; . 
\ Vu le décret du 15 juin 194-1 créant un service généra:! d'hy.. 
gièn{~ mobile et de prophylaxie en A.O.F. et au Togo;, 

Vu le decret du 19 avril 1947 modifiant le décret du 15 
juin 1944 susvisé; 

Sur la proposition du Directeur de la santé publique; 

ARRETE: 

TITRE l~r 

Organisation 

ARTlCLE PREMIER. - Il est créé au Togo, en exécu· 
tion du décret du 15 juin 1944 modifié par le décret 
du 19 avril 19·17 et suivant les modalités fixées par 
<:es décrets, un organisme sanitaire dénommé Service 
d'Hygiène Mobile et de Prophylaxie. 

.ART. 2. - Ce service est chargé du dépistage et de 
la prophylaxie des maladies sociales et des grandes 
endémo·épidémies ainsi que du traitement de masse de 
.oes affections au sein des collectivités indigènes. 

Il est chargé. en outre, en dehors des centres ur· 
bains, de l'hygiène rurale et de la protection de l'eh
fance. 

ART. 3. - Le Service d'Hygiène Mobile et de Pro· 
phylaxie est placé sous la haute autorité du Corn· 
missaire de la République. 

Le Directeur de la Santé Publique en assure la direc· 
tian et le contrôle technique. 

ART. 4. - Le Service d'Hygiène Mobile et de Pro· 
phylaxie se tient en liaison directe avec les services 
similaires de la Gold·Coast dans le cadre de la coopé. 
ration fixée à l'occasion des conférences médicales 
de juillet 1943 à Lagos et de novembre 1946 à Accra. 

ART. 5. - En ce qui concerne la liaison avec les 
services voisins de \'Afrique Occidentale Française, le 
Directeur du Service Général d'Hygiène Mobile et de 
Prophylaxie de l'A.O.F, est conseiller technique du 
Commissaire de la République. 

ART. 6. - Le Territoire du Togo est divisé en huit 
Secteurs d'hygiène Mobile et de Prophylaxie, corres· 
pondant aux Subdivisions Sanitaires de l'kM.!. 

Secteur No 1 : Mango·Dapango 
2: Lama-Kara-Pagouda 
3: Solrodé 
4: Bassari 
5 : Atakpamé 
6: PaUmé 
7: Lomé·Tsévié 
8: Anécho 

ART. 7. Chaque Secteur est dirigé par le Méde· 
dn·Chef de la Subdivision Sanitaire oorrespondante, 
assisté, suivant les disponibilités en personnel, d'un 
Méd~cin affecté spécialement au Service d'liygiène 
Mobile et de Prophylaxie. 

ART. 8. Chaque Secteur est doté d'une équipe 
de prospection et de deux ou plusieurs équipes de 
traitement . 

L'équipe de prospection comprend; 
1 Médecin africain ou Agent sanitaire Chef d'équipe 
3 Infirmiers 
4 à 12 microsoopistes 
1 Agent d'Hygiène 
1 Secrétaire 
1 Agent recenseur 
1 Oarde de Cercle 
1 Manœuvre 
Le nombre des microscopistes, variable suivant l'im·· 

portance des Secteurs, sera porté au maximum prévu 
dans les régions à endémie sommeilleuse. 

Une équipe de traitement comporte: 
1 Agent sanitaire ou infirmier principal, Chef d'é· 

quipe 
2 ou 3 infirmiers. 

ART. 9. - Le Médecin-Chef du Se<oteur exerce son 
autorité sur tout le personnel de son Service. Il a l'ini. 
tiative des mutations à l'intérieur de son Secl>e!ur, sous 
réserve d'en rendre compte au Directeur de la Santé 
Publique . 

• 
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AI\T. 10. - Le personnel indigène du Service d'Hy. 
gièn~ Mobile et de Prophylaxie réside au chef-lieu 
de la Subdivision Sanitaire. sauf dans les Secteurs 
No 1 où la résidence est fixée à Dapango et No 2 où 
elle est fixée à Pagouda. 

AI\T. Il. - Le personnel est logé par les soins de 
l'Administration suivant les possibilités locales. Cclle.-ci 
s'efforcera de grouper les habitations de ces agents 
en un seul quartier qui devra develtir un modèle de 
l'habitat indigène. 

ART. 12. - Au cours des déplacements, les vivres 
nécessaires à l'entretien des équipes seront fournis 
par les chefs des villages où elles sont appelées à 
séjourner. . 

Les Commandants de Cercle ou les Chefs de Subdi
vision fixeront par arrêté les quantités journalières de 
vivres à délivrer à chacun ainsi que les prix à payer 
aux fournisseurs. 

ART. 13. ~. Il est interdit aux familles des ageints 
du Service d'Hygiène Mobile et de Prophylaxie de 
suivre leur chef dans ses déplacements, sauf autorisa
tion du Médecin-Chef de Secteur. 

AIlT. 14. - Les personnes autorisées à se déplacer 
a\'èc les équipes ne pourront prétendre ni au transport 
ni au ravitaillement prévu à l'article 10 ci-dessus à 
l'exception toutefois de celles qui seront jugées ",'ces
saires à l'entretien de l'équipe (cuisinières, blanchis
seuses, etc ... ) par le Médecin·Chef du Secteur. 

TITRE Il 

f'onctWlIMment 
AI\T. 15. -- Chaque année le Médeciu·Chef de Sec

reur et les Commandants de Cercle arrêtent ensemble 
un programme d·e circuits à effectuer par les équipes. 

Ces programmes seront étudiés de manière à n'ame· 
ner qu'un minimum de perturbation dans la vie écono
mique des régions à visiter. 

(1s seront adressés pour le 31 janvier au pIuS tard, 
au Directeur de la Santé Publique qui les soumettra à 
l'approbation du Commissaire de la République. 

ART. 16. -- Chaque Secteur doit, en principe, être 
entièrement visité une fois par an. 

Toutefois, en cas de nécessité (éclosion d'une épidé
mie, taux de morbidité ou de mortalité anormaletrnent 
élevé dans une région etc... ) des prospections sup
plémentaires pourront être ordonnées par le Directeur 
de la Santé Publique sur la proposition des Médecins
CIJ'efs de Secteur, apr~s avis des Che'fs de drconscrip. 
tions intéressés et approbation du Commissaire de la 
République. 

ART. 17. - Les autorités administratives preadront 
toutes dispositions utiles pour assurer le rassemble. 
ment des populations en vue de la prospection. 

AIlT. 18. - Les autorités autochtones responsables 
(Chefs de canton, chefs de village, che'fs de famine) 
seront avisés par les soins de l'Administration au moins 
15 jours à l'avance de la date du pasMg'C des équipeS. 

ART. 19. - Les populations à visiter seront rassem
blées dans des centres choisis autant que possible 
en des points accessibles aux véhiculeS automobiles 
et en nombre suffisant pour qu'en aucun cas les 
indigènes n'aient il parcourir plus de 5 kms pour s'y
rendre. . 

ART. 2U. .~ Les centre>; de rassemblement seront 
dotés des campements nécessaireS au logement du pero 
sonnel. Ils seront également pourvus' de hangar!'! 
i:le travail et de tous autres bâtiments indispen~bles 
au bon fonctionnement du Service. 

ART. 21. -- Les crédits nécessaires il la constructiolt 
et à l'entretien des bâtiments autres que les campe
ments seront mis à la disposition des Commandants 
de Cercle ou Chefs de Subdivision par le Directeur 
de la Santé Publique. 

AI\T. 22. - La présence aux rassemblements est 
strictement obligatoire pour tous. 

Au. 23. - Les absences aux rassemblements feront 
l'objet de procès.\'erbaux transmis au Parquet par les 
soins du Médecin-Chef du Secteur. 

Les délinquants sont passibles des peines de simple 
police prévues aux articles 471 et 474 du Code Pénal. 

En cas d'épidémie ou de tout autre danger mena
çant la santé publique, déclaré par arrêté du Commis. 
saire de la République la procédure fixée par le 
décret du Il novembre 1929 relatif à la protection 
de la Santé Publiqùe au Togo sera suivie et les péna
lités prévues· seront applicables. 

AllT. 24. - Quiconque s'opposera de quelque ma
nière que ce s:Jit aux rassemhlements ou au travail 
des équipes sera poursuivi ct passible des peines 
prévues à l'article précédent. 

AllT. 25. - Par l'examen systématique de tous les 
individus présents aux rassemblements. l'équipe de 
prospection s'altachera surtout au dçpistage des mal". 
dies mentionnées à l'article 2 du 'présent arrêté. 

ART. 26. Les malades dépistéS seront pourvus 
d'une fiche individuelle de traitement sur laquelle se
ront mentionnés le nombre et la périodicité des injec
tions ou des soins il pratiquer par l'équipe de trai
tement. 

l.es noms des malades seront en outre_ inscrits sur 
un cabier de traitement ollvert pour chaque village. 

Les malades alteints d'affections sporadiques ou 
ceux qui pour une raison quelconque ne seraient pas 
susceptibles d'un traitement standard seront évacués 
sur les formations de l'A.M.1. 

AHT. 27. ~- Le Médecin-Chef de Secteur prescrira 
et fera exécuter toutes les mesures d'hygiène et d'as
sainissement relatives à la prophylaxie des maladies 
dépistées suivant les modalités prévues au titre IV ci
après. 

AIlT. 28. ~- Lcs vaccinations et revaccinations règle. 
mentaires feront l'objet d'un plan de 4 anS qui seta 
réalisé par l'équipe de prospection. Les primo-vaccina
tions chez les nourrissons seront pratiqué<;s chaque 
année et ceux-ci seront intégrés ensuite dalls le plan 
quadriennal. 

, 
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ART. 29. - L'équipe de prospection est en oulre 
chargée d'établir, compléter et lenir à jour les dossiers 
sanitaires de villages tels qu'ils sont définis à l'arti· 
de 30 d·dessous. 

AI<T. 30. - Chaque village ou agglomération rura
le sera pourvu d'un dolfsier sanitaire qui comprendra: 

1/ - Le recensement nominatif de la populatioll 
Comportant t@ules les indications pathologiques itlhivi
ouelles relevées au cours de la prospection ainsi que'la 
notation de toutes les personnes vaccinées. 

2/ .- Des renseignements d'·ordre démographique. 
3/ - Une fiche des indices épidémiotogiques du 

paludisme. 
4/ - Une fiche de recensement des lépreux. 
5/ - Un plan schématique du village portant tou· 

tes indications et particularités intéressant l'hygiène 
(point d'eau, puits, dépùts d'ordures,feuillées, mares., 
gîtes à glossines, <'Ic... ). 

6/ -- Un état des diverses variétés d'insectes et en 
particulier des mouches et mOllstÎques capturés dans te 
village et les environs. 

7/ _. Une fiche de sondages du parasitisme intesti· 
nal. . 

ART· 31. Les dossiers sanitaires des villages sont 
conservés aux archives du Secteur et mis à jour au 
cours des prospections annuelles. 

AI<T. 32. - Les recensements administratifs setont 
mis à la disposition des Médecins-Chefs de Sedeur 
pour établir, compléter ou modifier ceux des dossiers 
sanitaires. 

ART. 33. - Au fur et il mesure de l'avance de la 
prospection et dès qu'un nombre suffisant de vîl!ages 
auront été visités, le Médecin·Chef de Secteur établira 
des circuits de traitement. 

Chacun de ces circuits comportera un certain nombre 
oe centres qui devront autant que possible coindder 
avec les centres de rassemblement et obligatoirement 
satisfaire aux conditions de l'article 19 ci.dessus. 

Les drcuits seront étudiés pour -que l'équipe de trai· 
tement passe dans chaque centre à date fixe, suivant 
la périodicité des traitements prescrits. 

ART· 34. A chaque passage de l'équipe, le trai
tement indiqué sur les fiches individuelles sera~porté, 
après exécution, sur le cahier de traitement. 

Seront mentionnés sur ce cahier, tous incidents ou 
accidents survenus au cours du traitement. 

AI<T. 35. - En fin de traitement, le Chef d'équipe 
inscrira sur la fiche du malade et sur le cahier de 
traitement, les résultats obtenus. 

Les malades qui, après le dernier passage de l'équi
pe, sont justiciables d'une prolongation de traitement 
ou d'une nouvelle thérapeutique, doivent être évacués 
SUl' une formation sanitaire d'A.M.I. pour y recevoir 
les soins nécessaires à leur guérison. 

MT. 36. La présence des malades aux traite
ments eit obligatoire. 

Le rassemblement des malades dans les centres aux 
dates fixées, s'effectuera par les soins et sous la 

responsabilité des chefs de village et des chefs de 
famille. 

ART· 37. --- Tout malade qui, sans raison valabl~ 
et malgré les ordres de son chef de famille ou de 
village, ne se serai! pas présenté au traitement, fe~a 
l'objet d'un procès-verbal qui sera transmis "u par
quet par les soins du Médecifl-Chef de Secteur et sera 
passible des sanctions prévues à l'article 23 ci·dessus. 

TITRE III 

Prophylaxie {/gronomique et sociale 

AI<T. 38. - Chaque année, les' Médecins-Chefs de 
Secteur établiront-J>Our l'année suivante en collabora
tion avec les Commandants de Cercle ou Chef de Sub
division un plan de prophylaxie agronomique. 

Ce plan Sefa adressé au Directeur de la Santé Publi
que qui le soumettra à l'approbation du Commissaire 
de la République. 

AIn. 39. - Le Directeur de la Santé Publique délè
guera les crédits nécessaires à la prophylaxie agro
nomique aux Commandants de Cercle ou Chefs de Sub
division qui assureront l'exécution des travaux pré.vus 
et l'entretien des chantiers existants. 

ART· 40. ~ La main-d'œuvre nécessaire aux travaux 
de prophylaxie agronomique sera fournie par les chefs 
de village ou chefs de canton intéressés et rétribuée 
suivant les tarifs en vigueur dans la n'gi0l!.: 

AIH. 41. Les récoftes des plantations qui pour
raient être faites au titre de la prophylaxie agron'" 
mique seront prises en compte par les formations 
sanitaires pour servir il l'alimentation des malades 
hospitalisés. 

ART. 42. Les mesures de prophylaxie sodale 
telles que: déplacement de villages, création de cen
tres ou de villages de ségrégation, colonies agricoles, 
etc..., feront au préalable l'objet d'un rapport médico· 
administratif qui sera soumis il la décisi'ÛlI du Conseil 
Supérieur d'Hygiène du Territoire. 

ART. 43. -- Les régions de colonisation,ou d'émigra. 
tion sont soumises aux prèscriptions de l'article 42 ci
dessus. 

TITRE IV 

H ygMne rurale 

ART· 44. - Dans les villages, les Médecins·Chefs 
de Secteur, assistéS d'agents d'hygiène feront procé
11er à tous les travaux de nettoyage et d'assainiss,<" 
ment nécessaires à la salubrité et à la propreté de 
l'agglomération. 

Les points d'eau seront tout particulièrement sur
veillés. Leurs abords, nettoyés et débarrassés de toute 
végétation, seront aménagés de manÎère à permettre 
le puisage de l'eau dans des conditions suffisantes de 
pl'tlpreté et à éviter la pullulation des moustiques, 
des mouches ou de tout autre agent vecteur de mala
die. . 
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Ai(T. 45. Les chefs de village et les chefs de 
famille sont tenus de fournir gratuitement la main
d'œuvre nécessaire à l'exécution des travaux de netto
y'age et (j'assainissement. 

ART. 46_ - Les Médecins, les Agents d'Hygiène, 
les autorités admmistratives ou toute autre personne 
qualifiée, devront s'el'forcer d'obtenir l'application des 
mesures de propreté et d'hygiène moins par la con
tramte que par la persuasion. ils devront tenir compte 
aussi bien de l'ignorance et de l'incompréhension des 
masses indigènes que de l'opposition fréquente des 
coutumes et préjugés ancestraux avec les règles de 
l'hygiène. 

AIiT· 47. -~ En cas de mauvaise volonté évidente 
dans l'exécution des travaux d'assainissement ou en 
cas d'inobservation répétée des prescriptions, les délin
quants ou les chefs responsables feront l'objet de pro. 
cès-verbaux qui seront transmis au Parquet. Ils seront 
;passibles des sanctions prévues à l'article 2!3 du pré
sent anêté. 

AllT· 48. _. Par des tournéeS aussi fréquentes que 
possible, tes agents d'hygiène s'assureront que les 
prescriptions édictées sont observées par les popula
tions rurales. 

ART. 49. Le Service d'Hygiène Mobile et de 
Prophylaxie opère dans les -camps de travailleurs, les 
chanliers administratifs ou privés dans les mêmes con
ditions que dans les villages_ 

Il a qualité pour prescrire les travaux d'assainisse
ment qu'il estime indispensable. 

JI' est obligatoirement consulté par l'intermédiaire 
de l'Inspecteur du Travail lors de l'établissement 
d'uu camp de travailleurs ou d'un chantier sur le choix 
de son emplacement. Il a autorité pour prescrire les 
travaux, et installations nécessaires à une bonne hy
giène. 

Il collabore à ce titre avec l'Inspecteur du Travail 
et tes autorités administratives' p..1Ur la surveillance 
l'ermanente des conditions d'emploi de la main-d'œu
vre. 

TITRE V 

protection de l' enl UliCe 

AN.T. 50. ~ En dehors des centres urbains, le Ser· 
vice d'Hygiène Mobile et de Prophylaxie est chargé 
de la protection de l'enfance (consultations pré et post 
natales). 

ART· 5 L - Les Médecins-Chefs de Secteur organi
seront des consultations périodiques de nourrissons et 
de femmes enceintes dans tous les dispensaircs' ruraux 
de leur Secteur avec le conoours du personnel de ces 
dispensaires. 

A~T. 52. - En dehors des dispensaires ruraux les 
Médecins-Chefs de Sècteur org'àniseront des circuits 
de consultations combinées de nourrissons et de. fem· 
mes enceintes_ Ces circuits seront établis de telle sorte 
que les centres de coneultatton soient régulièrement 
visités au moins une 'fois par mois. 

AllT. 53. - Ces consultations mobiles seront faites 
par des équipes dont la composition est laissée à l'ini
tiative des Médecins-Chefs de Secteur. 

Dans toute la mesure du possible le personnel de 
ces équipes _sera celui qui est chargé des mèmes ·con
sultations dans les centres urbains. 

ART. 54. -- Les Médecins s'attacheront non seule· 
ment à atteindre le plus grand nombre possible des 
nourrissons el des femmes enceintes mais aussi à obte
nir des populations la fréquentation régulière des 
consultations. 

Pour cela, ils sont autorisés à utiliser largement 
les subventions de l'Œuvre du Berceau_ . 

ART. 55. - Les nourrissons malades susceptîbles 
d'une hospitalisation seront évacués sur une formatioll 
d'A.JlU. 

Les femmes enceintes proches du terme seront diri· 
gées sur les maternités. 

Toutes. les évacuations sur les formations sanitaires 
ainsi que les retours à domicile devront dans toute 
la mesure du possible être effectuées par voitures au· 
tomobiles. 

TITRE VI 
Dispositions diVerses 

AllT. 5fi. Conformément à l'article 3 du décret du 
15 juin 1944 le budget du Service d'Hygiène Mobile 
et de prophylaxie sera distinct du budget de l'A.M.!. 

Les crédits seront mis globalement à la disposition 
du Directeur de la Santé. Publique qui les utiliser,! 
conformément aux dispositions des règlements finan. 
ciers au mieux des intérêts du .Service. 

Al<T. 57. Les Médecins-Chefs de Secteur adresse
ront au début de chaque semestre leurs commandes de 
médicaments et de matériels à la Direction de la Santé 
Publique. Elles feront l'objet de demandes spéciales, 
distindes de celles de l'A.M.1. 

AI<T. 58. Le Pharmacien Gestionnaire de la Phar
made d'Approvisionnement de Lomé tiendra, pour les 
médicaments et le matériel du Service d'Hygiène Mo
bile et de Prophylaxie,-une comptabilité spéciale à ce 
&~. •. 

AI<T· 59. - L'activité ilu Service d'Hygiene Mobile 
et de Prophylaxie sera consignée dans: 

1/ - Un rapport semestriel succine! pour le premier 
semestre; 

2/ Un rapport annuel détaillé contenant outre les 
chiffres et tableaux récapitulatifs du travail effectué, 
les remarques et observations de tous ordres faites 
par le Médecin-Chef de Secteur pendant l'année. 

AI<T- fiO. - Toutes dispositions antérieures conirai
res au présent arrêté sont et demeurent abrogées. 

AI<T. 61. Le présent arrêté qui entrera en vigueur 
immédiatement sera enregistré, communiqué et publié 
partout où besoin sera. 

: 1 LQmé, le 20 aoilt 1947. 
J. NOU'fARV. 

Approbation mbtistérielle nÛi/iée plV lettre 1f:l 
05224/DSS/4 du 2() septembre 1947. 

•
• 
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Commi•••riat. d. pou•• 

ARRETE No 716 A.P.A. du 3 odobre 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIE'R DE LA L'torON O'UONNfUR7 


CROIX DE GlifJUU~ - MÉDAILLE DE LA RtsJSTAt'OCf-, 


COMMISSAIRE DE LA RepUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pou....oirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 194:6 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
Kprésentativesj 

Vu le décret du 20 mai 1903 portant organisation de la Gen
darmerie Territoriale; 

Vu le décret interministériel du 16 février 1926 réglant le 
Service de la Gendarmerie aux colollie:; et les modificatifs 
subséquents ; 

Vu le décret du 12 décembre 1935 relatif à l'admïnistra.
tion des détachements de GendarmerÎe stationnés aux calo. 
nies; 

V.U le décret du 5 juillet 1941 portant organisation de la 
Gendarmerie et de la Garde j. . 

Vu le décret du 11 mai 1934 portant extension _UI Togo 
du décret du 2 septembre 1Q33 sur la procéduN! criminelle Cn 
A.O.F. et tous actes modificatifs ultérieurs; 

Vu ['arrêté na 516/APA. du 17 septembre 1942 portant 
création d1une brigade de Gendarmerie au Togo; 

Vu l'arrêté nb 159 du 21 décembre 1941 portant organi_ 
sation des Servjces de police générale au Togo; 

Vu l'arrêté na 46:,1jAPA. du 25 août 1945 relatif à l'orga_ 
nisation et au service de la brigade de Gendarmerie du Tago; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE~ - Deux commissariats de Police 
sont créés à Anécbo et à Atakp.mé. 

ART. 2. - Leur juridiction s'étend à l'intérieur des 
périmètr'es urbains d'Anécho et Atakpamé. 

ART. 3_ - Les Commissaires de Police, pour ce qui 
concerne la police administrative, sont placés sous les 
ordres immédiats des Commandants de Cercle d'Ané
cho et du Centre. 

ART_ 4. - Le présent arrêté '!lera enregistré, commu
niqué et publié ]!artout où besoin sera. 

Lomé, le 3 octobre 1947. 
J- NO\!TARY. 

Douaa•• 

Poste d'Hill<tkondji 

ARRETE No 717 D. da 3 octobre 1947'. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIÈS, 
CHEVALIER DE LA LtoJON D'HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE - MéDAILLe DE LA RtstSTANCEy 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 13 ma.rs 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs ~u Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 j.nvier 1946 portant réorganisation 

administrative-du Territoj~ du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret nO 47_808 du 24 avril 1947 abrogeant le 
décret du 3 novembre 1943 'créant l'aSsimilation fiscale 
entre PA.O.f. et le Togo; 

Vu le décret du 11 novembre 1926 portant réglementa.tion 
douanière dans le territoire du Togo notamment -en son 
artîele 118 i 

Vu l'arrêté nO 528/10. du 24 septembre 1942 fixant la 
nomenclature des bureaux et postes de douan.e, leurs heures 
d'ouverture -et de fermeture ainsi que les opérations aux~ 
quelles ils sont ouverts; 

Vu l'arrêté nO 520/0. du 26 juillet 1947 portant ouver
ture du poste des Douanes d'HiHakondji; 

Compte tenu du vœu émis par l'Assemblée Représentative 
du logo dans sa séanee du 17 septembre 1947 tendant à 
supprimer la barrière douanière entre le Dahomey et le Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont et demeurent abrogées 
les dispositions de l'arrêté no 520/D_ du 26 juillef 1947 
portant ouverture du poste des Douanes d'HillakQn'dji. 

ART. 2. -~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
d communiqué partout où besoin Sera. 

Lomé, le 3 octobre 1947. 

J. NOUTARY. 

To,ploca 

ARRETE No 718 AE du 3 octobre 1947. 

LE GOUVER.'1EU~ DES COLO~IES, 
CHEVALIER DE LA LÉOJON D'HONNEUR, 

CROIX DE GUERRE - MtnA1LLE DE LA RtsfSTANCi, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 délerminant les attributions 
et les pouvoîrs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du TerrÎtoue du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté 400 AE. du 6 juin 1947 portant réouverture de la 
campagne de tapioca 1946..1947i 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE~ ;- La campagne de tapioca de 
la récolte 1946-1947 est close à compter du 4 oct<:>
bre 1947. 

AH. 2. La campagne de tapioca de la récolte 
1941-1948 est ouverte à compter du 6 octonre 1947. 

ART. 3. - Jusqu'à nouvel ordre les achats con
tinueront d'être effectués conformément aux dispo
sitions de l'arrêté 713 AE du 13 septembre 1946. 

ART. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans les bureaux des Cercles 
et Subdivisions, des P.T_T. et autres lieux publics. 

Lomé, le 3 octobre 1947_ 

J. NOuTAIW_ 

•• 
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ftecclI.c.cal 

ARRETE No 722 A.P.A. da 7 octobre 1947. 

LE OOUVERNEUIl DES COt.ONIES,· 
CHfVALlER, DI! LA t!mON n'HONNEUR, 


CROIX DI! GUElUtE. - MWAllLE DE LA RtsJSTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 dél~minant les attributions 

et les pouvoirs du û>mmissaire de la République au Togo; 
Vu Je dé<:ret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et création d'assemhlées 
représentatives ; 

-' Vu le télégramme-lettre circulaire nO 75{APA. du 2 mai 
~7; . 

Sur la proposition du Commandant du Cercle de Sokodé; 

·ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Le recencement de la popu· 
lation du secteur de oolonisation cabraise (Subdivision 
de Sokodé -- Cercle dudît) sera effeelué sur les 
ordres du Chef "'de Subdivision de Sokodé, pendant 
la période oomprise entre le 1" et le 30 no~bre 
lM~ . 

ART. 2. - Les lieux de recensement seront les 
villages de Kasjôéna, Yaooopé, station Despaliangues, 
Lama.Tessi, Yaré.Yaré.Cabrais, E)'atchan-Aou-Losso, 
Kolonaboua, Babadé, Mélamboua, Ayengré-Cabrais, 
Ayengré·Cotocoli, Niamgoulam, rltigbé, Bovélém, Ka. 
niamboua, Sotouboua, Déréboua, Tigbada, T chébébâ, 
Bodjondé, Kazboua, Kaza, Sagbadé et Bouss.alo. 

Ain. 3. Le Commandant du Cercle de Sokodé 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, communiqué et publié partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 7 octobre 1947. 
J. NOUTARV.

--------' 
Gari 

No 723 AE. - Par arrêté du Commîssa.ire de la 
République au Togo en ,date du: 

7 octobre 1947. - Est rapporté à compter du 
10 octobre 1947 l'arrêté nO 355 AE du 17 Mai 1947 
interdisant toute sortie de !l'ad du Territoire. 

ARRETE No 724 AE da 8 octobre 1947. 

LI! GOUVERNEUIl DES COt.ONIES, 

CHEVA.LIER, DE LA LÉOION D'UONNEUR.} 


CQ.01X DE Ol1ER'R,E - MtoAlLLE DE LA ResiSTANCE} 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant l~ attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d1assemblées 
rq>réoentallves ; 

Vu l'acte dit loi du !4 mars 1942 et les textes subséquents; 
Vu l'arrêté 693 AE. du 27 septembre 1941 portant ferme. 

ture de la campagne intermédiaire de cacao rémUe 194er 
1947; . 

Vu le radiotélégramme du département nO 141 AE. en date 
du 18 septembre 1947; • 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La campagne d'achat de cacao 
de la récolte principale 1947-1948 cst ouverte à comp
ter du 15 octobre 1947. 

ART. 2. La valeur FOB port d'embarquement 
du cacao oommercialisé au cours de cette récolte est 
fixée à 28.000 frs CFA la tonne logée. 

A"T. 3. -- Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage à 
la Mairie de Lomé, dans les bureaux des ciroons.crip
tions administcatjves et des P.T.T. 

Lomé, le 8 octobre 1947. 
J. NOUTARv. 

-~----'--

En.~.cnt 

Certificat d'aptitude 

No 725 E. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du: 

10 octobre 1947..- Le nombre maximum des cer· 
tificats d'aptitude aux fonctions d'instituteur du degré 
complémentaire à délivrer au titre de l'année 1948 
est fixé à deux. 

Allocations 

ARRETE NQ 7'l!9 E du 14 octobre 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLOr-,1ES, 

OiEVALIER DE LA LimON D'HONNEUR, 


CROIX Of OUERRE - MeDAILLE DE LA RtsISTANCE. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000, 


Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret dlt 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et eréation d'assem
blées représentatives j 

Vu l'arrêté nO 462 du 25 août 1941 JX)rtant organisation de 
i'E.P.S. de Lomé; 

Vu l'arrêté nQ 557 du 6 novembre 1944 réorganisant 
l'Enseignement professionnel ~ 

Vu l'arrêté nO 70 du 13 février 1945 pOrtant organisation 
du Cours Normal des Moniteurs de J'Enseignement primaire 
d'Atakpamé Î 

Vu l'arrêté nQ 43SfE. du 21 juin 1947 J'ort...t ouverture 
d'une première année d'Ecole prtmaire superieure à Sokodé; 

Vu le procès.verbal en dare du 25 juin 1947 du conseil 
de perfectionnement de l'Ecole Professionnelle de Sôkodé; 

Vu le procès-"~rbal ~n date du 2 août 1947 du conseil de 
perfectionnement de l'E.P.S. de Lomé; 

Vu les prévisions budgétaires; 
Sur la proposition du Chef du Service de l'Enseignement; 

ARRETE, 

AI\TICLE PREMIER. - Le montant de l'allocation 
journalière de nourriture et d'entretien des internats 
du Territoire pour l'année scolaire 1947·1948 est fixé 
ainsi qu'il suit: 

Toas ittternats 
Nourriture 20 frs. 
Entretien ·10 

• 
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ART. 2. Le montant des avances consenties aux 
Economes de ces EtabÎissements est fixé comme suit: 

E.P.S. Lomé . . . .' . '. 45.000 frs. 
E.P.S.et E.P. Sokodé . . . . . . 30.000 ~ 
Cours Normal Moniteurs . . . . . 20.000 ~ 

ART. 3. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 octobre 1947. 
J. NOUTARY.

-------"
S".lé lb IDdl,ôn•• d. prh"y•••• 

No> 726 AE. Par arrêté du Commissa.ir,e de la 
République au Togo en date du ; 

11 octobre 1947. ~ Sont approuvés et rendus exé
cutoires les rôles primitifs des cotisations des S.I.P. 
pour l'année 1947 ci·dessous : 

Société Indigène de PrévoyaJiCe d'Atakpamé 
Cinq cent dix mille quatre cent quatre vingts francs 

~ (510.480 francs). 

Société Indigène de Prévoyl1J/.Ce d'AnêcllO 
1re catégorie supérieure: Trois mille cent francs ~ 

(3.100 frs.). 
2< catégorie ordinaire: Sept cent quatre viugt huit 

mme huit· cent vingt francs ~ (788.820 frs.). 
Sont approuvés et rendus exécutoires les rôles sup

plémentaires des cotisalions des S.l P. ci.dessous : 

Société Indigène 'de PrévoyaJtCe de Mango 

Section Dapango 


Exercice 1946: Sept cents francs (700 frs.). 
exerCice 1947: Neuf cent quatre vingts francs 

(980 frs.). 

No 727 APA, -,,- Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du; 

11 octobre 1947. ~ Est complétée comme suit la 
liste nO 2 des produits pharmaceutiques dont la vente 
est autorisée dans les dépôts prévus à l'article 3 de 
l'arrêté du 15 novembre 1928: 

Collyre Saint 1ean' jaune 
Coll yre Saint 1ean blanc 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Par arrêté en date du 28 juillet 1947, du Directeu'r 
Général des Contributions Directes, approuvé le 16 
septembre 1947 du Ministre des Finances, M: Dumas 
Robert, Inspecteur de 2< classe des Contributions 

Directes, en service dé!aché au Toglo, a été nommé sur 
place, Inspecteur de ItJ' classe (1 er ,échelon) avec 
effet pécuniaire du 1er juillet ,1947. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE., L'A. O. F. 

Alfo.loli"". 

Par décision du Haut.Commissaire de la République, 
Gouverneur général de l'A.O.F., Commandeur de la 
Légion d'Honneur du: 

31 août 1947, ~ Les fonctionnaires récemrne!nt 
arrivés à la colonie reçoivent les affedations suivan· 
tes : 

M,M. . . . . . , . . . . . . . . ,. 

Sanson Pierre, administrateur de 2e classe des 0010

nies, précédemment en service au Togo, est affecté au 

Gouvernement Général (D.Cl.F.) 


. . '. . . . . . . . . . . . .~ ~ 

Par décision du Haut·Commissaire de la République 

Gouverneur général de l'A.O.F. du; 


4 octobre 1947. ~ M. Claye MaHd, vétérinaire de 

2e classe, intégré dans le cadré général des vétérinaires 

africains, en service au Togo, est mis à la clisposition 

du Gouverneur du Sénégal. ' 


Le présent arrêté prendra effet du jour de la mise 

en route de l'intéressé sur son nouveau poste d'affec· 

tation. . 


Tllulorl.oll".. 

Par arrêté du Haut-Commissaire de la République, 
Gouverneur général de l'A.O.F. du ': 

24 septembre 1947. ~, M. Ahianor Emmanuel, 
Commis Adjoint stagiaire du cadre commun secon, 
daire des Transmissions, est titularisé dans son em
ploi et nommé commis adjoint de 6' classe pour romp< 
ter du 1er janvier 1947, date d'expiration de son 
année de stage règlementaire, (R5.M. altribuês: 
néant), 

1 .. I6«rolion 

•Par décision du Directeur Fédéral de la Régie des 
Chemins de fer de l'A.O.F. en date du : 

30 septembre 1 947. ~ Sont intégrés dans le cadre 
se-condaire des Ch~mins de fer de l'A.O.F. tant au 
point de vue de la solde qu'à celui" de' l'ancienneté, 
les agents du cadre local des Chemins de fer dont les 
noms suivent, conformément au tableau ct-dessous,: 

• 
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• Echelon Ancienneté 
Noms et prénom~ Grade. 

! Ecbelle 
Date. civile Affectationsou 

'chevron d'application conservée - .. .,........ ........  ....... • u ••• • ••• ... .. . . 

Matériel et TracHo'!: 

Camara Momo. 1Ouvrier Pp.L·de l' el.' 2 8 1-1-47 1 on Togo 
• ... ~ •••••••u .........u.~u....... on•••••u, ......_.~..U.œ•••••••• u •••~••••••~......n ••••••••nH~u... • •••••• u ...........................> h*-.........n ........... , ••••••••• , •••• 4 ......~•••••••u~«.~ 

_h*...... >,ou••• 'd.'~..........~..........40.....~••••••~."nn. > ••••~................~•••• u ............ _, ................ ' •••••• , ••••••• "' ••••• ' ••• H ........... • ••••••••••••••••••••••• , '.0_··· ••••..• 


ACTES DU POUVOIR LOCAL 

P....g•• 1'.....10" ...pirl.urÂl••01... 

Par décision no 672 P. du : 
(> octobre 1947. ~.- Est constaté pour compter du 

11' octobre 1947 le passage à l'échelon supélieur de 
solde (Echelle 6 Echelon 8) de M. Eugène Pou
pard, chef de district de 1 r, das!.", contractuel assimilé 
au cadre secondaire des Chemins de fer du Togo. 

."\. Poupard conserve dans son nouvel échelon lIne 
ancienneté de 7 mois 15 jours ne comptant pas' 
comme présence effecth", à la colonie. 

Sit...no" dml"I.lr.II". 

Par, arrêté nO 713 P. du: 


2 octobre 1947. - La situation administrati~ de 

M. Aquéréburu Samuel, instituteur de' 3e classe du 
cadre local supérieur de l'Enseignement du Togo, 
esl révisée oomme suit: 

le 16 mai 1934: instituteur stagiaire 
le 16 mai 1935:. titularisé instituteur ordinaire de 

6< classe 
le '1,' janvier 1936: instituteur ordinaire de Se cl. 

• le 	 1" janvier 1939: instituteur ordinaire de 4. cl. 
le 1 e' jan;'ier 1941: instituteur ordinaire de 3e cl. 
le le' janvier 1943: instituteur ordinaire 'de 2' cl. 
le 1<' jamier 1946: instituteur ordinaire de 1re cl. 
Le présent arrêté aura effet du le, janvier 1943 du 

seul point de VU" de la solde. 

Par dé.cision no 668 P. du : 


30 septembre 1947. -- L'article 1er, alinéa 3, de la 

décision no fi(j2/P. du 27 septembre 1947 portant 
délégation de fonctions et affectations est modifié 
comme suit: 

Au lieu de: 
« M, Raynaud est chargé ,en outre des fonctions 

de surveillanfJ..ehef de la prison d'Atakpamé, d'Huis
sier ad hoc près la justioe de paix du cercle du Centre 
et de Commissaire spécial du C.F.T ..pour ledit Cer
cle '. 

Lire: 
" M. Raynaud est chargé CA outre des fonctions de 

surveillant-chef de la prison d'Atakpamé et de Corn· 
missaire spécial du C.F.T, pour le Cercle du Centre ». 

Le reste :;ans changement 

Par 'décision no 666, P. du : 
30 septembre 1947. - Mlle Creppy Hélène, ancien· 

ne élève de l'Ecole Normale de Rufisque, est engagée 
en qualité de monitrice auxiliaire de l'Enseignement 
au salaire mensuel de 2.OÜO francs, à l'exclusion 
de tous accessoires ou indemnités. 

Mlle Creppy Hélène est affectée à l'Ecole de filles 
d'Atakpamé, poste vacant. 

Par arrêté nO 714 E. du : 
31 .octobre 1947...- M, Sauboua Jean, instituteur 

métropolilain de 4e classe, détaèhé au Togo, Directeur 
titulaire d'écoles (3 à 4 classes), Directeur p.i. du sec
teur scolaire de Klouto, est délégué dans les fondions 
de directeur d'Ecoles à 10 classes et plus. 

M. Akueson François, délégué dans les· fonctions 
de directeur d'Ecoles à 2 classes, nouvellement affecté 
à Lomé, est chargé de la direction de l'Ecole Marius 
Moutet (5 à 9 classes) en remplacement de l'instituteur 
principal Samuel Abraham. 

M, Tooou Michel, instituteur principal de 1re classe 
du cadre secondaire du Togo, est nommé directeur p.i. 
de l'Ecole (Oroupe N'Diagne Boubacar) (3 à 4 cl,) 
en remplacement de l'instituteur ordinaire Bocco Eu
sèbe. 

Mlle d'Almeida Véronique, institutrice-adjointe de 
3- classe' du cadre C(Jmmun seoondaire de l'A.O.F., 
est nommée directricep.i. de l'Ecole de filles de 
Lom~ (5 à 9 dasses). 

M. Abraham Ayivi, instituteur principal de 3- classe, 
est nommé directeur p,i. de l'Ecole d'Agouévé (2 cl,). 

M, Jobnson David, moniteur-adjoint de l,e classe 
dU cadre secondaire de l'Enseignement au Togo, 
est IlOmmé directeur p.i. de l'Ecole de Kevé (2 classes), 

Mlle Thompson Thérèse, Institutrice-adjointe de (je 

classe du cadre commun secondaire de l'A.O,F" est 
nommée directrice p.i. de l'Ecole de filles d'Auécho . 
(5 à 9 classes). 

Mme Creppy Hélène, Institutrice-adjointe de 3e 
classe du cadre commun secondaire de l'A.O.F., est 
nommée directrice p.i. 'de. l'Ecole de filles d'Atakpamé 
(3 à 4 classes). 

, 
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M. Koffi Julien, Instituteur Ppal de lee classe du 
cadre semndaire du Togo, est nommé Directeur p.i. 
de l'Emle annexe (3 à 4 classes). 

M. Sitti Jean, Instituteur ordinaire de I,e classe 
du cadre semndaire du Togo, est nommé directeur 
p.i. de l'Emle d'Amlamé (2 classes). 

M. Kouévi Léopold, Moniteur-adjoint de ,l'je classe 
du cadre semndaire de l'A.O.F., est nommé directeur 
p.i. de l'Emie de Kpadafé (2 classes). 

M. Gnemegnan Etienne, Moniteur-adjoint de l'En
seignement, du cadre sec'Ondaire du Togo, est nommé 
directeur p.i. de l'Eoole de Kouma-Tokpli (2 dasses). 

M. Kponton Lucien, Instituteur Ppal de 1" classe 
du cadre scmndaire du Togo, est nommé directeur p.i. 
de l'Eoole de Kouméa (2 dasses). 

M. Koussougbo f'rançois, Moniteur-adjoint de 5' 
classe du cadre Fsemndaiœ de l'Enseignement du Togo, 
est nommé diretteur p.l. de l'Ecole de Niamtougou 
(2 classes). . 

M. Atayi Salomon, Directeur titulaire d'Eooles à 
10 classes et plus, chargé de la llirection de l'Ecole de 
la Route d'Anécho, est déchargé de classe. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1er 
octobre 1947. 

RECTIFICATIF à l'arrêté no 562 P. tW. 7 août 1947 
portant nominatiolt dans les fonctiolts de directel.rs 
d'Ecoles des Instituteurs et Institutrices d" cadl'e 
métropolitain détachés au Territoire. 

Au lieu de: 
M. Giraud Robert, Instituteur de 4' classe du cadre 

métropolitain, est délégué dans les fonctions de direc
teur d'émie de 5 à 9 classes pour compter du 8 
septembre 1945. 

lire: 
M. Giraud Robert, Instituteur de 4' classe du cadre 

métropolitain, délégué dans les fonctions de directeur 
d'Ecoles de 5à9 cl~sses pour compter du 15mai 1945, 
est titularisé dans les fonctions de directeur d'Ecoles 
de 5 à 9 classes pour compter. du 15 mai 1947. 

Le reste sans changement. 

Par décision nO 681 P. du : 
10 octobre 1947. - Le moniteur auxiliaire Gbikpi 

Pierre, en surnombre à l'Ecole de Korbongou (cercle 
de Mango) est affecté à l'Ecole de Lama-Kara, en 
remplacement du moniteur auxiliaire Idrissou Bou
can, démissionnaire. 

Par décision n" 698 p, du: 
1\ octobre 1947. - La décision no 408/P. du 3 

juillet 1947 est 'et demeure abrogée. 
M. Rudi! Jean, sous-chef de poste de 1" dasse 

(Service Radioélectrique) des Tr.ansmissions Colonia
les, chef du bureau central radio (partie exploitation) 
est nommé, cumulativement avec ses fonctions aclud
les, chef du service radioélectrique du Togo par inté
rim, en remplacement de M. PassalÙ Prosper, titu
lai~e du poste, parti en congé le 22 septembre 1941. 

Par décision no ,699 P. du : 
14 octobre 1947. - M. Aubanel Pierre, Adminis

trateur-adjoint de 1re classe des oolonies, Adjoint au 
.Commandant du cercle de Sokodé et chef de la Subdi
vision administrative de Sokodé, est chargé par intétim 
des fonctions de Commandant du cercle de Sokodé en 
remplacement de ,.". Guillou François, Administra. 
teur de 2' dasse des colonies, Commandant dll cercle 
du Centre,et ee, jusqu'à la prise de fonctions de M. 
lemoinè Jacques, Administrat,cur de 1re classe des 
colonies, Commandant du cercle de SokOdé, attendu 
procbainement an Territoire. 

Par décision nO 700 P. du : 
14 octobrc 1947. - M. Kouvahé Joseph, ouvrier 

de 3e classe des Travaux Publics, en service à Mango, 
est affecté à la Subdivision des Travaux publics du 
Sud à lomé.1l rejoindra son nouveau poste li l'expira
tion du congé dont il est actuellement titulaire. 

M. Do Rego Simon, ouvrier charpentier journalier, 
en serviee li la subdivision des Travaux Publics d'u 
Sud à Lomé, est mis à la disposition du chef de la 
subdivision de Mango, en remplacement de M. Kou
vahé. 

Par décision no 680 P. du : 
10 octobre 1947. _. Est acceptée, pour compter du 

3 octobre 1947, la démission de. son emploi offerte par 
le 'moniteur auxiliaire de l'Enseignement IdrisSOll Bou
kari, en service à l'Ecole régionale de Lama-Kara. 

Gar<t··-tr .... ll.r.. 

Tableau d'avancement 

Par arrèté nO 720 P. du: 
6 octobre 1947. - Sont inscrits au tableau d'avan

cement pour le 2' semestre 1947, les agents du cadre 
local des gardes-frontières des douanes du Togo dont 
les noms suivent: ' 

Pour le grade de garde-frontière de Z. classe. 
Hounyé Dossah, garde-frontière de 3' -classe 

Tékoué Alfred, garde-frontière de 3' dasse 

Adjiko Auguste, garde-frontière de 3, classe. 


PO/l.!' le grade de garde-frOlttière de 3' class,e. 
Edoh Pierre, garde-frontière de 4, classe 
Dagnokossou Pierre, garde-frontière de 4' classe 
Biraimah Joseph, garde-frontière Ide 4' Classe. 

Pour le grade de gtvde-froltlière de 4, classe. 
Avogan Samuel, garde-frontière 'de 5< classe 
Bruce Esaïe,. garde-frontière de 5' classe. 

Pour te grade de gllJ'de-/ronfièr" de S, classe. 
Marna Adam, garde-frontière de (je classe 
Dégboé Christian, garde-frontière de 6' classe 
Aboki Emmanuel, garde-frontière de (je classe 
Akouégnon Thomas, garde-frontière de (je classe 
Assiogbon Just Frumens, garde-frontière de (je cl. 
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Messan Bertin, garde-frontière de 6e classe 
Kangni Joseph, garde-frontière de 6e classe 
de Souxa Emmanuel, garde-frontière de 0' classe 
Kuakuvi Mathieu, garde-frontière de 6, classe 
Obikpi Etê Pierre, garde-frontière de 6, classe 
Koffi foseph, garde-frontière de 6e classe 
Koussougbo John, garde-fronUére de 6e classe 
Lawson Espoir, garde-frontière de 6e dasse 
Pinhéiro FranQ6is, garde-frontière de 6e classe. 

Promotions 

Par arrêté no 121 P. du; 
6 octobre 1947. - Sont promus pour compter du 

1" juillet 1947 dans le personnel du cadre local des 
gardes-frontières des Douanes tiu Togo, tant au point 
de vue de l'ancienneté que de la solde; 

Au grade de garde-frontière de '}!: classe 

Hounyé Dossah, garde-fronti.ère de 3' dasse 
Tékoué Alfred, garde-frontière de 3' classe 
Adjiko Auguste, garde-frontière de 3' classe. 

Wu grade de garde-frolZlière de 3' classe 
Edoh Pierre, garde-frontière de 4, classe 
Dagnokossou Pierre, garde-frontière de 4, classe 
Biraimah Joseph, garde-frontière 'de * classe. 

Au grade 'de garde-frontière de 4- classe 
Avogan Samuèl, garde-frontière de 5' classe 
Bruce Esaïe, garde-frontière de 5' classe. 

Ali grade de garde-frontière de 5' classe 

Mama Adam, garde-frontière de 6' classe 
Dégboé Christian, garde-frontière de 6<0 classe 
Aboki Emmanuel, garde-frontière de 6e classe 
Akouégnon Thomas, garde-frontière de 6' classe 
Assiogbon Just Fromens, garde-frontière de (j, cl. 
Messan Bertin, garde-frontière de 6<0 classe 
Kangni Joseph, garde-frontière 'de 6e classe 
de Souza Emmanuel, gardé-frontière de 6' classe 
Kuakuvi Mathieu, garde-frontière de 6' classe 
Obikpi Etê Pierre, garde-frontière de 6e classe 
Koffi Joseph, garde-frontière de 6e classe 
Kousoougbo John, garde-frontière 'de 6e classe 
Lawson Espoir, garde-frontière de 6<0 classe 
Pinhéiro François, garde-frontière 'de (j. classe. 

DIVERS 

CODcoure 

Par décision no 678 P. du ; 
10 octobre 1947. - Des concours pour le recrute

ment de six commis et de trois facteurs stagiaires du 
cadre local des Transmissions du Togo auront lieu 
à Lomé, dans une des salles de l'Ecole ménagère 
(Avenue des Alliés), aux jours et heures ci-après ; 

.1 0 - Le IUlidi S.décem'bre 1947 à 71reures 
pour l'emploi de oommis stagiaire des TransmÎSliions : 

1 t" épreuve; Composition d'orthographe 
(1/2 h., coef. 2), de 7 h. à 7 h. 30 

2< épreuve: Composition française (2 h., 
roef. 3), de 7 h. 4S à 9 h. 45 

Matin 3' 'épreuve; Composition de calcul con
sistant 'dans la résolution d'un problè
me d'arithmétique ou de système mé
trique et d'un problètlJe de géométrie 
(2 h., coef. 2), de 1O'h. à 12 heUres. 

4' épreuve; Composition de Géographie 
de la France, des colonies françaises et 
des principales villes des pays étran-

I
\Soir' f;r~. ~~ h" coef. 1), de 14 h. 30 à 

S' épreuve; Composition de dessin (repro
dudion d'un état "mprimé) (1 h., coef. 

\ 1), de 15 h. 45 à 16 h. 45. 
20 - Le mardi 9 décembre 1947 à 7 h 30 

pour l'emploi de facteur stagiaire des Transmissions; 
1" épreuve: Composition d'orthograpne 

(1/2 h., coef. 2), de 7 h. 30 à S. 
Matin 2'épreuve; Composition de calcul sur les 

quatre opéraHons (1 h., cocf. 1), de 8 
h. 15 à 9 h. 15 

3' épreuve: Lecture expliquée (coef. 2). 
Les conditions de recrutement et les modalités du 

concours sont celles fixées par les arrétés "'" 288/P. 
et 303fP. du 7 juin 1945. . 

Les demandes des candidats, accompagnées des dos
siers de candidature, doivent parvenlr à M. le Commis
saire de la République (Bureau du Personnel) avant 
le 10 novembre 1947, date de clôture des inscrip
tions. ! 

La liste des candidats admis à subir les épreuves 
des conoours sus-indiqués sera arrêtée par décision 
ultérieure de .\1. le Commissaire de la République. 

Bourses 

Par arrêté no 715 E. du; 
3 octobre 1947. - M. Kutuklui Noé, titulaire 

d'une bourse d'études pour "la préparation à l'Institut 
Agronomique de Paris, percevra à titre.de première 
mise pour oonstitutiorr de son tmusseau, une somme 
de 6.000 francs C.F.A. à valoir sur la bourse qui 
lui a été ac<lOrdée. 

ADDfTlF à l'article 1" de l'arr~té no 667/E. du 14 
septembre 1947 tu:éordant, renouvelant, transférant 
et supprimant des bourses d'études dans ta Métro
pole. 

. . . . . . " . 
IV~- au taux de 60.000 francs C.F.A. pour pour

suivre leurs études dans les Ecoles régionales d'Agri
culture d'Ondes; 

Atsu François, 
Chilloh Eusèbe, 

qui ont subi avoec sucéès les épreuves du coneDurs 
organisé le 25 juillet 1947. 

• 
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Ecole priJJlaire supérieure de Sokodé 

Par décision no 673 E. du : 
7 odobre 1947. - Sont admis à l'Ecole Primaire 

Supérieure de Sokodé les élèves dont les noms sui
vrent par ordre de mérite: 

1û - Adigo François 
2<' Folig'll' Jcan 
30 - Adam lialilou 
40 - Boukpessi Nossa 
50 - Pana Oumbri 
{Jo _.- Tazo Tombozo 
70 - Salami Ganiyou 
80 Afo Oadomi Soumanoll 
90 Obati Bernard 

100 -- Bekoutaré Kanao 
11 0 --- Kcrim Mcminatolt 
120 - Edoh Antoine 
130 - Yevessin Akpovi 
140 -- TabIisseman Bossédingue 
150 - Vianou Amélie 
1{)O Kabraitchouka Lissagoua 

. 17u - Agboton Augustin 
18° - Zakari Issifou 
190 Ladé Odette 
200 .- Assagando Salifou. 

Prt!fs d'ho11neur 

f\ar décision no 682 F. du : 

la octobre 1947. -- Il est porté de Soixante mille 


(00.000) à Qua,tre-v,ingt dix mille francs africains 
(90.000 frs. C.F.A.) le montant du prêt d'honneur 
oonsenlj à M. Patrice Johnson, étudiant en médecine 
à la Faculté de Paris, suivant décision 110 663/F. du 
29 septembre 1947. 

Les dispositions des paragraphes 2, 3 et 4 de la 
décision no 663jF. du 29 septembre 1947 restent sanS 
changement. 

Par décision no 683 F. du : 
10 octobre 1947. Il est consenti à l,\. Noé Efol' 

Kutuklui, étudiant en congé à Lomé ct dont la bourse 
soola;re Vient d' être transférée Cn France, un prêt 
d'honneur de Quinze mille francs africains (15.000 
frs. C.F.A.) payable en totalité. immédiatement pour 
lui permettre de oonstituer son trousseau. 

Le montant de ce prêt d'honneur sera mandaté au 
nom de. ,',\, Amégan Kutuklui, Cultivateur, demeurant 
au quartier Dégbénou (An écho) garant d père de 
l'intéressé. 

Le remboursement de ce prêt d'honneur sera eHeetué 
par M. Amégan Kutuklui, Cultivateur demeurant au 
quartier Dégbénou (Anèche) garant et père de l'inté
ressé, par quinzième, le premier versement devant 
avoir lieu le 30 novembre 1947 et le dernier Ic 31 
janvier 1949. 

Par décision nO 684 F. du : 
·10 octobre 1947. - Il ·est oonsenti à M. Emile 

Paulin Eklou, éJe>ie de l'Eoo1-e William Ponty en va
cances dans Sa famille et dont la bourse soolaIre 

vient d'être transférée eil France un prêt d'honneur de 

Douze mille francs africains (12.000 frs. C.F.A.) paya

ble en totalité ,immédiatement pour lui permettre de 

oonstituer son trousseau. 


Le montan t de ce prêt d'honneur sera mandaté au 
nom de M. William Ablode, Chef du v!l!age de 
l-Iagnigba-Dougan (cercle de Kloulo) garant de J'in
téressé. 
• Le remboursement 'de cc prêt d'honneur sera effectué 
par M. William Ablode, Chef du village de Hagni
gban-Dougan (cercle de Klouto) garant de l'inté
ressé, par douzième, le premier versement devant 
avoir lieu le 30 novembre 1947 et le dernier le 31 
'octobre 1948. 

Par décision nO 685 F. du: 
10 octobre 1947. - Il est consenti à M. Christophe 

Quadjovie, Elève de l'Ecole Normale de Dabou (Côte 
d'Ivoire) actuellement' eu vacances dans sa famille 
à Lomé -et dont la bourse scolaire vi'ent d'être trallS
férée en France, un prêt d'honneur de Douze mille 
francs africains (12.000 francs C.F.A.) payable en 
totalité immédiatement pour lui permettre de constituer 
SOn trousseau. 

Le montant de ce prêt d'honneur sera mandaté au 
nom de M. Messan Quadjovie, Maître-matelot en 
service au Wharf de Lomé, garant et père de l'intéres
sé. 

Le remboursement, de ce prêt d'honneur sera effec
tué par M. Messan' Quadjovie, Maitre-matelot en 
service au Wharf de Lomé, garant et père de l'intéres
sé, par douzième, le premier versement devant avoir 
lieu le 31 octobre 1947 el le dernier le 30 septem
bre 1948. 

Par décision nO 686 F. du: . 

10 octobre 1947. - Il est consenti à M. Hyacinthe 


Johnson, Elhee de!' Ecole Primaire Supérieur de 

Lomé, admis à suivre ses études à l'Ecole Normal-e 

de Dabou (Côte d'Ivoire) "t dont la bourse vient 

d'ètr" transférée en France, un pré't d'honneur de 

Douze mille francs africains (12.000 frcs. C.F.A.) 

payable en totalité immédiatement pour lui permettre 

de oonstHuer son trousseau. 

Le montant de ce prêt d'honneur sera mandaté au 

nom de M. Jean Johnson, garant et oncle de l'intéres

sé. 

Le remboursement de ee prêt d'honneur sera effec
tué par M. Jean Johnson, Médecin Africain Principal 
en service à Palimé, garant et onde de l'intéressé' 
par douzième, le premier versement devant avoir lieu 
le 30 novembre 1947 et le dernier le 31 octobre 1948. 

• 
Par décision nO 687 F. du ; 
Hl octobre 1947. - Il est consenti à M. Josepb 

Pala Nabédé, Elè"e de l'Eoole William Ponty,en 
vacances dans sa famille à Lomé, et dont la bourse 
soolaire vient d'être transférée en France, un prêt 
d' Honneur de Douze mille francs africains (12.000 
francs C.F.A.) payable en totalité immédiatement pour 
lui permettre de constituer son trousseau. 
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Le montant de ce prêt d'honneur sera mandaté au 
nom de M. Zakari L00ky, Chef d'Equipe des Travaux 
Publics du Togo en service il Lama-Kara, garant et 
onde de l'intéressé. 

Le remhollrsement de ce prêt d'honneur sera effec
tué par M. Zakari Looky, Chef d'Equipe des Tra
vaux Publics du Togo, en service à Lama-Kara, garant 
et oncle de l'intéressé, par douzième, le premier verse· 
ment devant avoir lieu le 30 novembre 1947 et le 
dernier le 31 odobrel948. 

Par décisioll no 688 F. du : 
10 oelobre 1947. -- li est consenti à M. Martin 

AnletowC'u, Elève de l'Ecole Normale de Dabou (Côte 
d'Ivoire) en vacances dans sa famille à PaUmé, et 
donl Ir. bourse scolair~ vient d'être transférée cn 
Francé, ur: prêt d'honneur de Douze mille francs 
africains (12.00ll frcs. C.F.A.) payable én totalité 
immédiatement pour lui permettre de oonstituer son 
trQusseau. 

Le montant de ce prêt d'honneur sera mandaté· au 
nom de 1'\'\. David Amelowou Edée, Planteur à Daves
Todomé (demeurant chez M. Emile Kpéto, Commer
çant à PaUmé) garant et père de l'intéressé, 

Le remhoursement de ce prêt d'honneur sera effec
tué par M. David Ametowou Edée, Planteur à Dayes
Todomé (demeurant chez M. Emile Kpéto Commerçant 
à Palimé) garant et père de l'intéressé, par moitié 
et par saison de café c'est-à-dire Six mille francs 
africains (6.000 frcs. CFA.) le 31 janvier 1948 et Six 
mille francs africains (6.000. frcs C.F.A.) le 31 jan· 
vier 1949. 

Par décision nO 689 F. du:. 
10 octobre 1947. - Il est consenti à M. Gibrila 

Sidi, Elèv{O de l'Ecole William Pont y, actuellement 
en vacances à Lomé! et dont la bourse scolaire vient 
d'être transférée en France un prêt d'honneur de 
Douze mille francs africains (12.000 francs C.F.A.) 
payable en totalité immédiatement pour lui permettre 
de constituer son trousseau. . 

Le maniant de ce prêt d'honneur sera mandaté au 
nom de M. Gibril Oureya, gàrant et frère de l'in
téressé. 

Le remboursement de ce prêt d'honneur sera effec
tué par M. Oibril Oureya, Commerçant à Sokodé, 
membre de l'Assemblée Représentative du Togo, ga
rant et frère de l'intéressé, par douzi.ème, le premier 
,<ersement devant avoir lieu le 30 novembre 1947 et 
le dernier le 31 octobre 1948. 

Par décision nO 690 F. du: 
10 octobre 1947. - JI est consenti à M. Ignace 

Mawupé Elè\>'e de l'Ecole de Katibougou (Soudan) 
dont la bourse scolaire· vient d'êlre transférée en 
France, un prêt d'honneur de Douze mille franc, afri
cains (12.000 francs C,F.A.) payable en totalité immé
diatement pour lui permettre de constituer son trous
seau. 

Le montant de ce prêt d'honneur sera mandaté au 
nom de M. Vincent Mawupé Vovor, garant et frère 
de l'intéressé. 

Le remhoursement de ce prêt d'honneur sera effec
tué par M. Vincent Mawupé VoVor, préposé des 
douanes -en service à Lomé, garant et frère de Pin
téressé, par douzième, le premier versement devant 
avoir lieu le 30 novembre 1947 et le dernier le 31 
octobre 1948. 

Pur décision nO 691 F. du : 
\0 octobre 1947. ~.- Il est consenti il M. Fabiano 

Freitas, résidant à Lomé,. titulaire du C.E.P., inscrit 
à la Classe de 6'. du Lycée d'Abidjan (Côte d'Ivoire) 
pour la rentrée de lQ47, lUI prêt d'honneur de Vingt 
cinq mille francs africains (25.000 francs C.F.A.) 
payable ell totalité immédiatement pour lui permettre 
de constituer son trousseau. 

Le montant de ce prêt d'honneur sera mandaté au 
nom de M. Paulin Freitas, garant et oncle de l'in
téressé. 

Le remboursement du montant de cc prêt d'honneur 
Sera effectué par M. Paulin Freitas, Instituteur Prin
cipal de 1" classe du Togo, en service il Atakpamé, 
garant et oncle de l'intéressé, par ·vingt-cinquième, le 
premier versement devanl av·oir lieu le 30 llo\'Cmbre 
1947 et le dernier le 30 novembre 1949. 

Par décision no 692 F. du : 
10 octobre 1947. - Il est consenti à M. Dominique 

FoUy, Elève de l'Ecole Normale de Dahoa (Côte 
d'lvQire) en vacances dans sa famille à Lomé et 
dont la bourse scolaire vient d'être transférée en 

'France, un prêt d'honneur de Douze mille francs 
C.F.A. (12.000 fres C.F.A.) payable en totalité immé
diatement pour hli permettre de constituer son 'trous
seau. 

Le montant de ce prêt d'bonneur sera mandaté au 
nom de M. Kodjo Kouassi, garant et onde de l'in
téressé. 

Le remhoursement de ce prêt d'honneur sera effec
tué par M. Kodjo Kouass!, ouvrier-charpentier en Ser
vice à la Traction du C.F.T. à Lomé, garant et oncle 
de l'intéres·:;é, par douzième, le premÎer versement 
devant avoir lieu le 30 novembre 1947 et le dernier 
le 31 odobre 1948. ' 

Par décision no 693 f. du·: 
10 octobre 1947. ,II est consenti à ~"v\. Oodwin 

Amenyah, Elèv<e de l'Ecole William Ponty, en va
cances dans sa famille à Lomé et dont la bourse 
scolaire vient d'être transférée en France, un prêt 
d'honneur de Douze mille francs africains (12.000 
francs C.F.A.) payable en totalité immédiatement ponr 
lui permettre de constituer son trousseau. 

Le montant de ce prêt d'honneur sera mandaté au 
nom de M. Benoit Amenyah, garant et frère de l'in
téressé. 

Le remlooursement de ce prêt d'honneur sera effec
tué par M. Benoît Amenyah, Commis du Cadre Com
mun Secondaire des Transmissions de l'A.O.F., en 
service à la Recette Principale de Lomé, garant et 
frère de l'intéressé, par douzième, le premier "erSe
ment devant avoir lieu le 30 novembre 1947 et le 
dernier le 31 octobre 1948. 
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Par décision no 694 F. du: 
10 octobre 1947, - Il est consenti à M. Barthélémy 

d'Almeida, Elève de l'Ecole William Pont y, en vacan
ces dans sa famille à Lomé et dont la bourse scolaire 
\~ent d'être. transférée en France, un prêt d'honneur 
de Douze mille francs africains (l~OOO francs C.F.!\) 
payable en totaHté immédiatement pour lui permettre 
de constituer <on trousseau. 

Le montant de ce prêt d'honneur sera mandaté au 
nom de M. Peter d'Almeida, Commerçant-Proprié
taire, domicilié à Lomé. 

Le remboursement de ce prêt d'honneur sera effec
tué par M. Peter d'Almeida, Commerçant-Proprié. 
taire, domicilié à Lomé, garant et père de l'intéressit 
par douzième, le premier versement devant avoir lien 
1" 30 novembre 1947 et le dernier le 30 octobre 1948. 

Par décision n" 695 f. du : 
10 oelobre l'H7..- Il est consenti à Mademoiselle 

Hélène Ahadzi, en vacances danS sa famille à PaUmé, 
admise à continue'r ,es étude~ en France, un prêt 
d'honneur de Trente mille francs africains (30.000 
irs. CFA.) payable en totalité immédiatement pour lui 
permettre de oonstituerson trousseau. 

Le montant de ce prêt d'honneur sera mandaté aU 
nOm de M. Félicien d'Almeida, garant et oncle de 
l'intéressée. 

Le remboursement de ce prêt d'honneur sera effec
tué par M. Félicien d'Almeida, commis d'administra
tion principal de Ir. classe, agent spécial à Palimé,
garant et oncle de l'intéressée, par quinzaine, le pre
mier versement devant avoir lieu le 30 novembre 
1947 et le dernier le 31 janvier 1<)49. 

Par décision no 090 F. du : 
10 oelobre 1947. Il est consenti à Mademoiselle 

Véronique Ananou, en vacances dans sa famille à 
Lomé et dont la bourse scolaire vient d'être transférée 
en france, un prêt d'honneur de Dix mille francs afri
cains (10.000 frs. CFA.) payable en totalité immédia
tement pour lui permettre de constituer son trousseau. 

Le montan t de ce prêt d'honneur sera mandaté au 
nom de M. Christian Ananou, jardinier demeurant 
rue du Mono à Lomé, garant et père de l'inté
ressée. 

Le remboursement de ce prèt d'honneur sera effec
tué par M. Christian Ananon, jardinier demeurant 
rue du .Mono à Lomé, g<lrantet père de J'in
téressée, par vingtième, le premier versement devant 
avoir lieu le 30 novembre 1947 et le dernier le 30 
juin 1949. 

Par décision no 6<)7 f. du : 
10 octobre 1947. ~ Il est consenti à :vr. Alphonse 

Lawoon, élève de l'Ecole William Ponly, en vacances 
dans sa famille à Anécho et dont la bourse scolaire 
vient d'être transférée en France, un prêt d'honneur 
,je Douze mille francs africains (12.000 frs. CFA.) 
payable en totalité immédiatement pour lui permettre 
de constituer son trousseau. 

Le montant de ce prêt d'honneur sera mandaté au 
nom de M. Lazarus Lawson, commerçant à Anécho, 
quartier Badji, garant et frère de l'intéressé. 

Le remboursement de ce prêt d'honneur sera effec
tué par M. Lazarus Lawson, commerçant à Anécho, 
quartier Badji, garant et frère de l'intéressé, par 
douzième, le premier v·ersement devant avoir lieu le 
30 novembre 1947 et le dernier le 31 octobre 1948. 

Hui'lier 

Par arrêté N" 712 APA du: 
30 septembre 194i. - M. Raynaud Bernard, Ins

pecteur de Police, Offi<:ier de Police· Judiciaire, auxi. 
Iiaire du procureur de la République, Commissaire 
de police de la ville d'Atakpamé, est nommé fonction
naire huissier auprès de la Justice de Paix d'Atakpamé. 

Sont rapportées les dispositions de l'arrêté No 537' 
APA du 31 juillet 1947 en ce qui concerne l'Assis, 
tant de Police Adjoint de 0' classe Joshua Elie. 

Commissio/l consultative 

Par décision No DiS APA du : 
8 octobre 1947. - M.M. Mairey et Vigouroux 

sont désignés comme membres titulaires représen
tants des employeurs à la Commission consultative 
du Travail en remplacement de M.M. Gondran et 
Bastard qui ont quitté le Territoire. 

Par arrêté No 719 APA du: 
.. oelobre 1947 .._- L'association ,( l'Etoile filante ", 

autorisée par arrêté No 4 du 3 janvier 1935, est au
torisée à organiser une loterie dont le produit viendra 
alimenter la caisse de l'association, pour l'encourage
ment des sports, de la musique et du théâtre. 

Le tirage de la loterie aura lieu à Lom,; sous le con
trôle de l'Administrateur-Maire de Lomé, qui pourra 
faire intervenir dans cette opération la présence de 
délégués ou commissaires agréés par lui. 

ProduU. ph.r••••utique. 

Par arrêté No 728 APA du: 
11 octobre 1947. - La Société Commerciale de 

l'Ouest Africain esl autorisée à tenir, danS les condi
tions fixées par l'arrêté du 15 novembre 1928, des 
dépôts de produits pharmaceutiques (listes nos 1 et 2) 
dans les boutiques ci-après énumérées: 

Factorerie de Lama-Kara -- Gérant: M. Gédéon 
Fiawoo. 

Factorerie de Bassari --- Oérant: M. Alex Bdoldo. 
Factorerie de Mango Gérant: M. Dominique 

Oado, 
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Par décision No 669 C. f.T. du: 
1" octobre 1947. -- Un secours éventuel de sept 

mille cinq cents francs (7.500 frs) équivalant à 3 
mois de solde majoré de l'I.S.T. de l'ex-chef d'équipe 
de 3e classe du C.f.T. d'Almeida Etienne dé"';dé 
le 8 juin 1947, est accordé à Madame Mensah fran
cisca d'Almeida, tutrice légale des orphelins du dé
funt. 

La dépense sera imputée au Budget du Chemin de 
fer et du Wharf- chap. 1 .- Art. 2 - paJ;ag. 2 
Exercice 1947. 

Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Pcr••"nc.. 

DECRET ft" 47-1900 du 26 septembre 1947. 
Le Président du Conseil des ,\;\inistres, 

Sur le rapport du minÎstre des postes, télégraphes et 
téléphones et du ministre des finances, 

Vu le décret du \6 mai 1922 fixant le régime des soldes 
ct accessoires du personnel des câbles sous~marins de l'Ouest 
et de l'Est Africail1 et tes t-extes modificatifs subséquents:; 

Vu le décret du 8 novembre 1924 fixant :te statut des fonc
tionnaires et agents relevant directement de l'administration 
métr.opolitaine et en service dans les stations radiotélégra
phiques coloniales; 

Vu l'ordonnance n(' 45.1-1 du 6 janvier J945 portant réforme 
des traitements des fonctionnaires de l'Etat et aménagement 
des pensions civHes et militaires; .

Vu l'ordonnançe nO 45~1667 du 29 juiHet 1945 relative 
aux trairements et indemnités des fondionnaires civils rému. 
nérés sur le budget de l'Etat en serviœ en Afrique du ~ord 
et aux colonies; 

Vu la loi nO 47.1559 du 21 août 1947 portant ouverture 
et annulation de crédits sur l'exercice 1947 au titre du budget 
annexe des postes. télégraphes et t.éléphones; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. -- A compter du jour de leur em· 

barquement, les fonctionnaires et agents du cadre mé
tropolitain des postes, télégraphes et téléphones en 
fonctions dans les stations intercoloniales de T.S.f. 
et dans les stations coloniales de câbleS sous-marins 
bénéficient des émoluments suivants; 

10 Traitements métropolitains fixés par les décrets 
pris en application de l'ordonnance no 45-14 du 6 jan
vier 1945; 

'1P Mêmes indemnités et primes que celles allouées 
au personnel des catégories correspondantes effectuant 
dans la métropole un service identique; toutefois, il 
ne pourra y avoir, en aucun cas, cumul de ces indem· 
nités ou primes avec celles de même nature qui pour
raient être accordées à la colonie; 

3<> Mêmes mâjorations du l'raitement. de base, des 
indemnités soumises à retenues pour pt)1Sions civiles 
et de ['indemnité pour 'travail norma[ de nùÎt et mêmes 

indemnités attachées à la résidence que les fonction
naires des caares généraux des coionies en service 
dans tes mêmes territoires; . 

·tû Allocations de caractère familial susceptibles d'ê
tre accordées aux fonctionnaires et agents visés par 
l'article 4 de l'ordonnance n" ~5-1667 du 29 juillet 
1945; 

."" Indemnités et avantages accessoires dont béné
ficient les fonctionnaires des cadres généraux des colo
nies en serVIce dans les mêmes territoires et, en parti~ 
m/ier : 

Indemnité de départ colonial; 
Indemnité familiale d'attente; 
Indemnité de route et de séjour dans les ports; 
Remboursement des frais de transport de l'agent et 

des membre.-; de sa famille (transport des personnes 
et des bagages); 

6' prime annuelle fixée comme suit ; 
fi) 16.000 f pour les commis à un traitement d'Eu

rope inférieur ou égal à 60,000 f, les contrôleurs et 
contrôleurs des installations électromécaniques il un 
traitement d'Europe inférieur ou éga{ à 72.000 f; 

b) 21.000 F pour les commis en possession d'un 
traitement d'Europe supérieur à 60,000 F, les contrô
leurs et contrôleurs des installations électromécaniques 
en possession d'un traitement d'Europe supérieur à 
72-000 F; 

c j 23.000 F pour les fonctionnaires et agents d'un 
grade supérieur à celui des agents visés au précédent 
alinéa; 

dj :nooo F pour les chefs de service des câbles 
coloniaux et les chefs de posle des stations interco
loniales de T.S.F. non chefs de centre. 

ART. 2. -- Les fonctionnaires ct agents auxquels. 
s'appliquent les diSJ'ositions du présent décret béné
ficient, .lorsqu'ils sont en position de congé adminis
tratif ou de convalescence, du même régime de traite
ment et d'indemnités 'lue les fonctionnaires. coloniaux. 
Ils conservent le bénéfice de la prime annuelle prévu,," 
au paragraphe {Y' de l'article le<. 

Les intéressés employés temporairement dans la 
métropole pour les besoins du servRe bénéficieront, 
pendant la durée de cette utilisation~ des mêmes allo
cations qu'en posilion de congé rétribué; cette période 
ne peut dépasser une o1tjnée. 

ART_ 3. - Pendant leur séjour dans un hôpital colo
nial, les fonctionnaires et agents visés par le présent 
décret conservent fe bénéfice, dans les m'êmes co,j'di
ttons que les fonctionnaires des cadres généraux en ser
vice dans les mêmes territoires, des indemnités visées 
à l'artide 1". Ils bénéficient égalem-ent des mêmes 
exonérations des frais d'hosJlità1isation pour eux et 
les membres de leurs familles. Dans le cas où les 
services hospitaliers de la colonie n'admettraient pas 
les fonctionnaires dont il s'agit au bénéfice des exoné· 
rati,ons prévues en faveur du personnel à la disposition 
du ministère de la france d'outre-mer, les dépenses. 
correspondant auxdites exonérations seront prises en 
charg·e par l'administration des postes, télégraphes et 
téléphones. 
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Pendant leur' sé,jour dans un hôpital de la métrop61e, 
res fonctionnaires et agents dont il s'agit, ainsi que les 
membres de leur famille, bénéficient éventuellement 
des avantages prévus en faveur du personnel métro
politain des transmissions coloniales r~levant du mini,,
tèr,e de la france d'outre-mer. Les intéressés conservent 
le bénéfice de la prime annuelle, 

ART- 4_ - Sont abrogées toutes dispositions anté
rieures contraires il celles du présent décret ou faisant 
doubJ.e emploi avec elles, 

A"T, 5_ - Le ministre oes postes, télégraphes et 
téléphones et le ministre des finances sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au fourMI officiel de la Répu
blique fran çaise et prendra effet à compter du 1('C 

juillet 1946 en ce qui concerne la prime annuelle pré
vue à l'article l<r, et du 15 avril 1945 en ce qui con
cerne les autres dispositions, 

fait à Paris, le 26 septembre 1947, 

PAUL RAMADlER_ 

Par le président du oonseil des ministres: 

Le ministre des postes, télégraphes el téléphone's, 
Eugène THOMAS_ 

Le ministre des finances, 
ScHUMAN: 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Cadre local des ùansmÎs,f,ÎvllS 

Un concours pour le recrutement de six commis et 
de trois facteurs stagiaires du cadre local des TrllOs
missions du Togo aura lieu à COrné, à l'Eooie Ména
gére (Avenue des Alliés) les 8 et 9 décembre 1947_ 

Le concours pour l'emploi de Commis est ouvert aux 
candidats des deux sexes. . 

Les demandes des candidats timbrées à 10 francs, 
devront être adressées à M, le Commissaire de la 
République (Bureau du Personnel) avant le 10 novem
bre 1947, date de clôture des inscriptions, acoompa
gnées des pièces énumérées à l'article 3 de l'arrêté 
nn 288jP du 7 juin 1945 et indiquées ci-après: 

10 ) un extrait de l'acte de naissance légalisé ou tOlite 
autre pièce en tenant lieu. 

20 ) un certificat de bonnes vie et mœurs. 
3'» un _extrait du casier judiciaire. 
Ces deux dernières pièces doivent avoir moins de 

trois mois de date. 

4") un certificat médical de visite et de contre-visite 
attestant que le candidat est apte physiquement à l'em
ploi qu'il sollicite et qu'il n'est atteint di'aucune affec· 
tion tuberculeuse, 

50) pour les candidats à l'emploi de Commis stagiai
re oes Transmissions, copie certifiée conforme du di
plbrnc dU certificat d'études primaires élémentaires et 
des autres diplômes obtenus (éventuellement) oU une 
altestation du Chef du service de l'Enseignement en 
tenant lieu, 

( 0 ) un état signalétique el des services militaires 011 

toute pièce établissant que l'intéressé a satisfait aux 
obligations de la loi sur le recrutement de l'armée 
(pOUl' les candidats anciens militaires, et pour les can
didats citoyens français) et, éventuellement, le certifi
cat de bonne conduite_ 

7°) une carte d'identité avec photographie. 
Pour les conditions de recrutement et les modalités 

des concours on est prié de se reporter aux textes ci
après: 

1° Arrêté n" 288;P du 7 juin 1945 fixant le statut 
général des cadres locauxinctigènes du Territoire du 
Togo (Journal Officiel du Togo d'Il 30 novembre 1945, 
pages 670 et suivantes), 

2c' Arrêté n" 303/P du 7 juin 1945 fixant le statut 
particulier du cadre local des Transmissions 0-0. du 
Togo, 30 novembre 1945~ pages 733 et suivantes). 

A"I. relalif aux impol. sur le ••plll.1 

« Aux term~s de la Loi N° 134; 194() relative aux 
impôts sur le capital, chaque propriétaire de biens 
se trouvant en Tchéooslovaquie est tenu de faire une 
déclaration aux aulorités financières tchécoslovaques_ 
Doivent être déclarés, notamment: les biens mobiliers 
et immobiliers, immeubles, terrains, dépôts en banque 
en monnaie ancienne, titres, stocks, installations, ma· 
chines, etc_ ainsi que les droits, si ces derniers ont un 
effet juridique et économique en Tchécoslovaquie_ Tels 
wnt, par exemple, les droits sur les créances, participa
tion à une entreprise ayant son siège en>Tchécoslova
quie ou à une succursale tchéooslovaque d'une entre
prise étrangère, brevets obtenus en Tchécoslovaquie, 
etc. Les actions et kuxe doivent être déclarés seule
ment si ces derniers sont en dépôt en Tchécoslovaquie. 

(, Les déclarations doivent être envoyées au Consu
lat tchécoslovaque à Marseille 2'l3, rue Paradis, où 
l'on peut se procurer les formulaires spéciaux_ 

« Le délai pour la décl",ration des biens expire le 
31 octobre 1947, 

" Quand il s'agit de biens importants en Tchécoslo
vaquie, entreprises, participations, immeubles, terrains, 
etc., il est préférable de faire la dédaration par l'in,ter
médiaire d'un représentant en Tché(:oslovaquie, lequel 
pourrait éventuellement représenter le propriétaire de
vant les autorités financières tchécoslovaques ". 
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DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 

au livre loncier du territoire du Togo 
- . 

Toute. pe ...onnas Int6.....6•••ont admlaes ;6 former op.. 
....lUon ;6 Ja .,réaente Imm.trletllaUon, t. Matna du 
C:Onaervfltaur .......Ign., da"s fa d61al de trol. mol a, :6: 
compte" da l'affichaGe du p .. 6 ••nt avl_, q ... 1 aura lieu Inc.... 
••"'ment an l'audltoh·. ch. tribunal clvU da LOmé. 

Suivant réquisition, nO 1.409, déposée le 1er août 
1947 le sieur Nyadanou Godwin Amouzou profession 
de cultiv'3teur-]:>lanteur, demeurant et domicilié à Adina 
(lGold-Coast), né vers 1887 agissant en son nom 
personnel comm~ propriétaire majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, repré- •senté par le sieur Andréas Badohou, à Tokoin-Lomé, 
suivant procuration en date du 29 juillet 1947, a de: 
mandé l'immatriculation au livre fonder du territoire 
du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, consistant en 
un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier 
d'une contenance totaIe de 44 ares 37 centiares situé 
à Palimé (près de la gare) cercle de Klouto et borné 
au nord par Tonabou, au sud par Oaffa, à l'est par 
Ablawoavi et à l'ouest par une ruelle. 

n déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé dtaucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Observation. Un avis concernant cette même 

réquisition a déjà pam au journal officiel du 16 août 

1947. 


Un a\lis inséré dans le Journal officiel du Togo du 
1er septembre 1947, avait fait connaître que le bornage 

était fixé au 21 octobre 1947. 


Ce Journal officiel ayant paru trop tard pour que 
les délais f.xè;; par l'art. 75 du décret du 24 juillet 
190ti puissent être respectés, la procédure est reprise 
à l'insertion du présent avis d'immatriculation. 

Suiv<lnt réquisition, nO 1410, déposée le 4 août 
1947 le sieur Atsou Marcelin profession de cultivateur, 
demeurant et domicilié à Agou-Atigbe-Abayeme, né 
en 1902, agissant en son nom personnel comme pro
priétaire majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils selon ""n statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, a demandé l'immatri
culation au livre foncier du territoire du Togo, d'un 
immeuble rural, non bâti, consistant en un terrain 
planté de cacao, en forme d'un quadrilatère irrégulier 
d'une contenance totale de 79 ares 01 centiare situé 
à Agou, cercle de Klouto connu sous le nom de 
« Kala\Oeme il .el borné alt nord par la propriété du 
sieur Johannès Awumé, au sud-est par' terrain au 
sieur Daké Paulinus, à l'est par terrain au sieur 
Dompré Godfrid, à P·ouest par terrain à Atsou Marce
lin lui-même, au nord'ouesl par terrain au sieur Eklo 
Michel. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à Sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, aeluels ou éventuels. 

Observation. Un avis concernant cette même 
réquisition a déjà paru au Journal officiel du 16 août 
1~~ . 

Un avis inséré dans le Journal officiel du T?HO du 
1er septembre 1947, avait fail connaître que le bornage 
était fixé au 23 octobre 1947. Ce Journal officiel ayant 
paru trop tard pour que les délais fixés par l'art. 75 

. du décret du 24 juillet 1906 puissent être respectés, 
la procédure est reprise à l'insertion du présent avis 
d'immatriculation . 

Suivant réquisition, no 1.42·1, déposée le 2 octo
bre 1947 le sieur Sossah David, né à OIidji (cercle) 
d'Anécho) vers 1892 profession de Maitre-ouvrier des 
Travaux Publics, demeurant et domicilié à Palimé 
(Cc.rde de Klouto) agi.,;sant en s;m nom et pour SDn 
compte personnel comme propriétaire majeur non in
terdit, jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène et optanl pour la législation fran
çaise a demandé l'immatriculation au Livre foncier du 
territoire du Togo, d'un immeuble urbain, non bàti, 
consistant en un terrain de forme rectangulaire d'une 
mntenance totale de Deux ares, quatre-vingt dix
huit· centiares (2 a, 98 ca,) situé à Samkondji 
(palimé) Cercle de Klouto et borné au nord, au snd 
et à l'est par terrain à Alfred Tudji et à l'ouest par 
terrain à Johnson Jean. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à Sa é'Onnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1,422 déposée le 3 octobre 
1947 le sieur Adamah Lucas, né Olidji, (Cercle d'Ané
cho) vers 1890 profesSion de propriétaire, demeurant 
et domicilié à Assahoun (Subdivision de Tsévié et 
cerde de Lomé) agissant'Cnson nom et pour son comp
te personnel comme propriétaire majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils selon son statut per_ 
sonnel indigène et optanl pour la législation fran
çaise, a demandé l'immatriculation au Ih..e foncier 
du lerritoire du Togo, d'un immeuble urbain, non 
bâti, consistant en un terrain en forme 'de quadrilatère 
irrégulier d'une contenance totale de quarante-huit 
ares (48 a, 00) situé à Assahoun (Subdivision de 
Tsévié) et Cercle de Lomé el borné au nord par pro
priété au: sieur Henry 'Adjakpley, au sud par voie 
ferrée, à l'est par terrain à Adjakpley, ct à l'ouest 
par terrain au sieur Kodjo Awlimé. 

Il déclare que ledit immeuhle lui appartient et n'est, 
à sa connaissance! grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou évenluels. 

Suivant réquisition, nO 1..123, déposée le 4 oelobre 
1947 le sieur Sanvee Jonathan Kouakou, né à Agoué, 
(Dahomey), le 24 juin 1891, profession de Cultivateur 
Eleveur, demeurant et domicilié à Lomé, Cercle de 
Lomé, agissant en son nom et pour son compte per
sonnel comme propriétaire majeur non interdit, jouis
sant de Ses droils civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, a 
demandé l'immatriculation au livre foncier du terri
toire du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, consistant 

• 
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en un terrain de forme de polygone irrégulier, d'une 
contenance tolale de quatorze ares, cinquante cen
tiares, (14 a, 50 ca,) situé à Patimé, Cercle de Klouto 
et borné au nord, par propriété aux héritiers -Malm, au 
sud par uue rue non dénommée, à l'est par terrain 
à Sanvee Jonathan lui-même et à l'ouest par terrains 
à Apaloo Michel et à Qunta. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, aeluels ou éventuels_ 

Suivant réquisition, no 1.424, déposée le 6 octobre 
1947 le sieur Gouassi Kodjo Joseph, né à Ouidah 
(Dahomey) le 10 décembre 1910, profession de Gom
mis d'Administration, demeurant et domicilié à Palimé, 
Cercle de Klouto, agissant en son nom el pour son 
compte personnel comme propriétaire majeur non In
terdit, jouissant de ses droits ciVils selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran
çaise, a demandé l'immatriculation au livre foncier 
du territoire du Togo, d'un immeuble de culture, 
consistant en un lerrain de forme polygonale, planté 
de caféiers en partie et de quelques orangers et pal
miers d'une contenance totale de Un hectare, quatorze 
centiares, (1 ha, 00 ia, 14 ca,) situé à Obalavé Avénon, 
Cercle de Klouto connu sous le nom de Obatavé 
A\'énoll et borné au nord, à l'est et à l'ouest par 
propriété à la famille Akoli de Obalavé Avénon, 
et au sud par propriété à Madame Richard Oalo, 
originaire de Palimé. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Le conservatear de ta proprilté leMière, 
A. AVEROUX. 

Etude de Mil SÂNTOS 

Avl' 

Avis est donné que la copie du titre foncier no 161 
du Cercle de Lomé, appartenant à Mr. Peter Aboki
Ayikoé, tailleur à Lomé. a été égarée. 

Pour deuxième insertion conformément à 1article 
99 du décret du 24 juillet 1900. 

Etud. dé M' Raymond VI~LE....cal-déf....ur Il Lomll (TOGO) 

Adjudication sur licitation 

A l'audience des criées du Tribunal de première 
instance de Lomé, devant M. le Président dudit Tri
bunal, 

Le ~iendredi Dix-neuf décembre 1947, à huit heures. 
En exécution d'un jugement rendu par ledit Tri

bunal, "ntre les parties d-après nommées, le 7 avril 
11944, confinné par arrêt de la Gour d'Appel de l'Afri
Aue Occidentale Française du 18 aVril 1947, 

Il sera, aux requête, poursuite et diligence de Ma
dame Thérèse Trezise, demeurant et domiciliée à Goto
nou, (Dahomey), carré no 270, ayant Maître Raymond 
Viale pour avocat-défenseur, 

En présence de 10 ) Mme. Trezise Vicentia, ven
deuse, domiciliée à Lomé (Togo), 20) M. Trezise Igna
cio, sans profession, domicilié à Lomé (Togo), 30 ) M. 
Trezise John, sans profession, domicilié à Lomé (T0
go), 40) Trerise Francisco, sans profession, domicilié 
à Lomé (Togo), 50) M. Trcme James, employé de 
commerce, domicilié à Lomé (Togo), 

Procédé à l'audience des criées dudit Tribunal, au 
Palais de Justice de ladite Ville, le vendredi Dix
neuf décembre 1947, à huit heures, à l'adjudication 
par licitation, aux enchères publiquès, des immeubles 
dont la désignation suit: 

Premier lot 

Un immeUble urbain bâti, sis à Lomé (Togo), rue 
du Lieutenant Thompoon, d'une superficie de 2 ares 
83 centiares, portant des constructÎ()ns à usage d'ha
bitation, borné au Nord par la rue du Lieutenant 
Tbompson, à l'Est par 1e Titre Foncier N0 7 du 
territoire du Togo, à l'Ouest et au Sud par le Titre 
Foncier No 266 du Cercle de Lomé aux héritiers 
Ahyee. 

Cet immeuble a été immatriculé sous le No 9, 
au Livre Foncier du territoire du Togo, le 4 novem
bre 1935, aux noms des copropriétaires sus-désignés, 

Deuxième lot 

Un immeuble urbain bâti, sis à Anécho (Togo), 
quartier Aplayiho, d'une superficie de 8 ares 2 
centiares, portant des constructions à usage d'habi
tation, borné au Nord par la rue de la lagune, à 
l'Est et au Sud par terrain à d'Almeida, et à l'Ouest 
par terrain à Wilson. 

Cet immeuble a été immatriculè sous le No 10, 
au Livre Foncier du territoire du Togo, le 4 novembre 
1935, aux noms des copropriétaires sus-désigttés. 

Troisième lot 

Un immeuble rural non bâti, sis à Anécho, au lieu 
dit Payimé, d'une superficie de 1 hectare 80 ares 24 
centiares, complanté de coootiers, borné -au Nord 
par terrain à Anaté et Tychus Lawson, à l'Es! par 
terrain à Agudé, au Sud par !errain à Akakpo SitU 
et la dame Kudémé, et à l'Ouest par terrain à Charles 
de Souza. 

Ce! immeuble a été immatriculé sous le No 234, au 
Livre Foncier du territoire du Togo, le 24 janvier 
1939, aux noms des copropriétaires sus-désignés. 

Outre les c.ljarges, clauses et conditÎ()ns stipulées 
au cahier des cbarges déposé au Oreffe, les enchères 
seront ouvertes sur les mises à prix suivantes, fixée~ 
par le jugement du 7 avril 1944 : 

1 
J 
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Poar le pt'cniier lot, sur celle de Quinze mille francs 
(Frs. 15.000) 

Pour le deuxième lot, sur celle de Vingt-deux 
mille cinq cents francs (FTS. 22.:.(0). 

POI.U'Ie troisième lot, sur celle de Dix-hui! mille 
francs (Frs. 18.000). 

Fait à I..<Jmé, le 29 octobre 1947. 
R. VIALE. 

N.B / Ne seron! admises aux enchères que les per
sonnes munies de l'autorisation d'acheter prévue par 
l~ décret du 8 août 1941. 

Pour tous renseignements, sladresser li Me Raymond VIALE, 
avocat.défenseur à Lomé et au Greffe du Tribunal de Première 
Instante de Lomé, où le cahier des charges a été déposé. 

IM..IMERll ï'E -L!kOu PROPfSSIONNE.t.l.E' !IL C. ~ - TQOO 
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